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Le dossier de demande dôautorisation environnementale est constitué de onze volets :   

ž Volume 0Ѓ: Guide de lectureЃ;  

ž Volume AЃ: Pr®sentation du dossier dôautorisation environnementaleЃ;  

ž Volume BЃ: Description du projetЃ;  

ž Volume CЃ: £tude dôimpact actualis®eЃ;  

ž Volume C -1 : Résumé non technique  ;  

ž Volume DЃ: Loi sur lôEauЃ;  

ž Volume D -1 : Note non technique du dossier Loi sur lôeau 

ž Volume EЃ: ICPEЃ;  

ž Volume FЃ: Dossier de demande de d®rogation esp¯ces prot®g®es ;  

ž Volume GЃ: Avis de lôautorit® environnementale et m®moire en r®ponseЃ;  

ž Volume HЃ: Annexes.  

 

Le présent document correspond au Volume C- 1Ѓ: Résumé non technique  

  



DOSSIER DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 
 

VOLUME C-1 |  RESUME NON TECHNIQUE | Construction dôun ®tablissement p®nitentiaire     PAGE 4 

 

En vue du d®p¹t du Dossier dôAutorisation Environnementale (DDAE), des compl®ments ont ®t® apport®s ¨ lô®tude 

dôimpact r®alis®e dans le cadre du dossier dôenqu°te publique. Lô®tude dôimpact a ®t® soumise ¨ enqu°te publique du 4 

novembre 2022 au 5 décembre 2022.  

Les modifications apportées dans le résumé non technique de lô®tude dôimpact actualisée sont surlignées en bleu  pour 

faciliter la relecture du  document.  
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Carte « P®rim¯tre du site dô®tude » 

 

  

Périmètre du projet 

25.6 ha  

Périmètre du projet 
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1  Présentation et l ocalisation du 

projet  

Le site  dô®tude retenu «  Mas de la Garrigue Nord  » est situé 

sur la commune de Rivesaltes, au nord de la sortie n°41 de 

lôA9, entre la RD900 ¨ lôest et lôA9 et la voie ferr®e ¨ lôouest. 

Il est localisé à environ 10 km du centre -ville de Perpignan 

¨ vol dôoiseau. 

Il représente une superficie de 25,6  ha sur la commune de 

Rivesaltes  sur des parcelles  principalement à vocation  

agricole.  

La carte ci -après  illustre le périmètre du projet en rouge 

pointill® et le p®rim¯tre du site dô®tude op®rationnelle en 

noir.  Lô®tude des incidences pr®sent®e dans ce dossier se 

base sur le p®rim¯tre du site dô®tude op®rationnelle qui 

inclut le périmètre du projet.  

 

Le présent résumé non technique  de lôop®ration est 

inséré dans le Dossier dôAutorisation 

Environnementale (DAE ).  

 

2  Solutions de substitution 

raisonnables examinées et 

raison du choix du projet retenu  

2.1  Étude des sites proposés  

Les besoins identifiés dans les Pyrénées -Orientales rendent 

n®cessaire la construction dôun nouvel ®tablissement 

dôenviron 515  places , en complément de lô®tablissement 

existant à Perpignan.  

Une réflexion globale a été menée avec le concours de la 

préfecture des Pyrénées -Orientales et en lien avec les 

collectivit®s locales sur le territoire de lôagglom®ration de 

Perpignan, consistant à rechercher des zones potentielles 

dôaccueil dôun ®tablissement p®nitentiaire avec les exigences 

du cahier des charges dôimplantation dôun tel ®tablissement. 

V Sites étudiés avant la concertation  

Trois sites ont fait l'objet d'une analyse préalable pour 

lôimplantation dôun nouvel ®tablissement p®nitentiaire ¨ 

proximité de Perpignan  :  

ž le site du «  Mas Orline  » à Perpignan  ;  

ž le site du «  Mas de la Garrigue Nord  » à Rivesaltes  ;  

ž le site du «  Camp Joffre  » à Rivesaltes.  

 

 



DOSSIER DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

 
 

VOLUME C-1 |  RESUME NON TECHNIQUE | Construction dôun ®tablissement p®nitentiaire     PAGE 10  

Chacun des sites a ®t® analys® ¨ partir dôune grille dôanalyse 

multicrit¯res afin dô®tablir une comparaison aussi objective 

que possible. Cette grille permet, selon cinq critères et avec 

des indicateurs de couleur jaune orange et rouge, dôillustrer 

les contraintes de chaque site par rapport aux autres.  

 

 Contrainte faible = enjeu ne présentant pas un facteur 

de blocage pour le projet 

 Contrainte défavorable = Enjeu ayant un impact sur le 

plan technique ou sur le plan réglementaire, sans pour 

autant présenter un risque de blocage 

 Contrainte très défavorable = Enjeu pouvant être 

incompatible avec le projet et présenter des blocages 
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Thèmes Site « Mas Orline » Site « Mas de la Garrigue Nord » Site « PRAE Arago » 

Accessibilité et 
environnement humain 

Une réorganisation du réseau de transports en commun 
devra être envisagée. Le renforcement de la desserte 
du site et la fréquence des bus devront être étudiés 
avec le gestionnaire du réseau de transport. 

Une réorganisation du réseau de transports en commun 
devra être envisagée. Le renforcement de la desserte 
du site et la fréquence des bus devront être étudiés 
avec le gestionnaire du réseau de transport. 

Proximité de la Cave viticole Arnaud de 
Villeneuve (cave sans point de vente) qui pourra 
être impactée par la présence du projet.  

Une réorganisation du réseau de transports en commun 
devra être envisagée. Le renforcement de la desserte 
du site et la fréquence des bus devront être étudiés 
avec le gestionnaire du réseau de transport. 

Lôacc¯s au monument historique ç Camp Joffre dit 
Camp de Rivesaltes » se fait à partir de la RD12 qui 
longe le site dô®tude puis par les voiries de lôEspace 
Entreprises Méditerranée. 

Activités hôtelières et de commerces (caves 
notamment) situées à proximité qui pourront être 
impactées par la présence du projet. 

Foncier 

Site du projet actuellement classé en zone destinée à 
lôurbanisation. 

Zone dôinconstructibilit® de 100 m de part et dôautre 
de lôautoroute A9, de la rocade Saint-Charles et de la 
pénétrante RD900, qui ne peut être évitée. 

Présence sur le site des habitations de Mas Orline et 
Mas Cantasol dont la destruction sera nécessaire. 

Proximit® dôune petite zone dôactivit®s et de quelques 
habitations au sud-est le long du chemin de Mailloles. 

Pr®sence dôun site arch®ologique non évitable au 
nord-ouest du Mas Orline. Proc®dure dôarch®ologie 
préventive à mener. 

Le site sôinscrit en zone agricole. Le projet est donc 
soumis ¨ lôobligation de r®aliser une étude agricole 
préalable. 

 

Site travers® dôest en ouest par une ligne électrique 
aérienne à 63 000 Volts : elle devra être prise en 
compte dans lôam®nagement pour ®viter son 
dévoiement. 

Au stade de la concertation :Projet incompatible avec le 
SCoT de la Plaine du Roussillon et le PLU de 
Rivesaltes. Une DUP emportant mise en compatibilité 
de ce document a ®t® r®alis®e afin dôautoriser la 
construction de lô®tablissement p®nitentiaire. 

Site actuellement classé en zone destinée à 
lôurbanisation. 

Servitudes AS1 de protection des forages dôeau 
potable : site dans le périmètre de protection éloigné du 
captage dôalimentation en eau potable. Le projet devra 
respecter les prescriptions de lôarr°t® pr®fectoral. 

Servitudes I3 dô®tablissement des canalisations de 
distribution et de transport de gaz : respect des 20 m 
dôinconstructibilit® de part et dôautre de la canalisation et 
des 35 m dôinconstructibilit® ¨ partir des installations 
annexes. 

Site concerné par les marges de recul de 35 m et 75 m 
qui sôappliquent respectivement ¨ la RD900 et ¨ lôA9. 

Le site sôinscrit en zone agricole. Le projet est donc 
soumis ¨ lôobligation de r®aliser une étude agricole 
préalable. 

Site traversé par plusieurs lignes électriques 
aériennes à 63 000 Volts : elles devront être prises 
en compte dans lôam®nagement pour ®viter leur 
dévoiement. 

Projet incompatible avec le SCoT de la Plaine du 
Roussillon. Une mise en compatibilité du document 
dôurbanisme sera nécessaire. 

Site actuellement non classé en zone destinée à 
lôurbanisation. 

Projet incompatible avec le PLU de Rivesaltes. Une 
DUP emportant mise en compatibilité de ce document 
sera nécessaire afin dôautoriser la construction de 
lô®tablissement p®nitentiaire. 

Secteur du PRAE Arago inclus dans un site à enjeu 
agricole majeur dans le PLUI-D en cours de rédaction. 

Servitudes AS1 de protection des forages dôeau 
potable : site dans le périmètre de protection éloigné du 
captage dôalimentation en eau potable. Le projet devra 
respecter les prescriptions de lôarr°t® pr®fectoral. 

Site concerné par la marge de recul de 100 m qui 
sôapplique ¨ lôA9 en bordure est. 

Le site sôinscrit en zone agricole. Le projet est donc 
soumis ¨ lôobligation de r®aliser une étude agricole 
préalable. 

Voirie et Réseaux 
Divers 

Accès routiers au site à aménager, dans un maillage 
routier déjà très contraint, à partir du chemin de 
Mailloles existant ou ¨ cr®er dans le cadre dôune 
réflexion avec la communauté urbaine et le conseil 
départemental (projet de giratoire sur la rocade). 

Accès routier au site à aménager depuis la RD900. 

Projet qui devra ®viter lôemplacement r®serv® du 
projet de ligne nouvelle Montpellier-Perpignan 
localisé sur la partie sud-est du p®rim¯tre dô®tude. 

Accès routier au site à aménager à partir de la RD12 ou 
des voiries de lôEspace Entreprises M®diterran®e au 
nord-ouest. 
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Thèmes Site « Mas Orline » Site « Mas de la Garrigue Nord » Site « PRAE Arago » 

Identification des 
risques 

Proximit® de lôA9 et de la RD900 concern®es par le 
transport de matières dangereuses. 

Proximité de la canalisation de gaz concernée par le 
transport de matières dangereuses. 

Proximit® de lôA9 et de la voie ferr®e concern®es par le 
transport de matières dangereuses. 

Santé et 
environnement 

Exposition au bruit prolongée pour les personnes 
détenues et le personnel pénitentiaire (Bandes 
dôexposition au bruit de 300 m de part et dôautre de 
lôautoroute A9 et de 250 m de part et dôautre de la 
rocade Saint-Charles et de la pénétrante RD900, non 
évitables.) 

 

Le niveau dôenjeu ®cologique est consid®r® comme fort 
au regard des expertises réalisées à proximité du site 
sur le p®rim¯tre du projet dôextension du secteur 
commercial du Mas de la Garrigue Nord. 

Site recoupant les p®rim¯tres bruit de lôA9, de la RD900 
et de la voie ferrée, ce qui implique des contraintes 
constructives en termes dôisolation acoustique le cas 
échéant. 

 

Le niveau dôenjeu ®cologique est consid®r® comme fort 
au regard des expertises réalisées dans le secteur. 

Site recoupant les p®rim¯tres bruit de lôA9, de la RD12 
et de la voie ferrée, ce qui implique des contraintes 
constructives en termes dôisolation acoustique afin 
dôatt®nuer les niveaux sonores aux abords de ces 
infrastructures. Les nuisances sonores seront 
renforc®es par lôimplantation du projet LNPN au sud du 
site dô®tude (nouvelle installation de triage fret). 

 

 

 

 

 

Au regard de ces éléments, le site d u  «  Mas de la 

Garrigue Nord  »  à Rivesaltes a été retenu  (cf . carte 

ci - après) . 

Il répond à lôensemble des exigences du cahier des 

charges dôun ®tablissement p®nitentiaire, il a 

constitu® le choix dôimplantation du nouvel 

établissement.  
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2.2  Présentation et comparaison des 

sc®narios dôimplantation 

Plusieurs sc®narios dôimplantation de lô®tablissement 

pénitentiaire ont été envisagés pour une capacité de 

515  places  

Lôimplantation du futur ®tablissement p®nitentiaire a ®t® 

®tudi®e avec comme objectifs dô®viter tout ou partie des 

enjeux et, ¨ d®faut, de limiter lôimpact du projet sur ces 

enjeux, tout en conservant des dimensions acceptables pour 

lô®tablissement p®nitentiaire. LôAPIJ sôest ainsi appliqu®e ¨ 

mettre en îuvre la d®marche ç ERC » (Éviter ï Réduire ï 

Compenser) dans le cadre de la proposition de choix 

dôimplantations du projet qui permettent dô®tudier une 

implantation «  libre  ».  

 

Au stade de lô®tude de faisabilit® r®alis®e en 2019 et 

compl®t®e en 2020, quatre sc®narii dôimplantation ont ®t® 

étudiés  et sont présentés dans le tableau ci -après.
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Description  Avantages  Inconvénients  

Scénario 1  

Positionnement 

en partie sud du 

périmètre  

Implantation dans le prolongement de lôurbanisation 

existante de la ZA du Mas de la Garrigue Nord.  

Forme plus proche du carré.  

Parkings et b©timents au plus proche de lôentr®e principale 

(PEP).  

Implantation dans le p®rim¯tre dôextension du secteur commercial 

du Mas de la Garrigue Nord.  

Implantation tr¯s proche de lôA9 (60 m) : niveaux sonores de plus 

en plus ®lev®s lorsque lôon se rapproche de la voie ferr®e et de 

lôA9. 

Acc¯s depuis le r®seau routier de la zone dôactivit® qui induit un 

mélange et une concentration des flux de véhicules.  

Au vu des études menées sur le secteur et de la nature des 

terrains, suspicion de pr®sence dôesp¯ces prot®g®es. 

Scénario 2  

Positionnement 

en partie nord 

du périmètre  

Implantation en dehors du p®rim¯tre dôextension du 

secteur commercial du Mas de la Garrigue Nord.  

Parkings et b©timents au plus proche de lôentr®e principale 

(PEP).  

Accès possible par le giratoire créé dans le cadre des 

aménagements prévus par la collectivité.  

Implantation sur le projet de «  quartier Vinopolis  » identifié dans 

les OA du PLU de Rivesaltes.  

Forme plus allongée.  

Implantation plus proche de la voie ferr®e et de lôA9 

(respectivement 70 m et 270 m)  : niveaux sonores de plus en plus 

®lev®s lorsque lôon se rapproche de la voie ferr®e et de lôA9. 

Au vu des études menées sur le secteur et de la nature des 

terrains, suspicion de pr®sence dôesp¯ces prot®g®es. 

Emprise recoupant des terrains cultivés en vignes.  
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Description  Avantages  Inconvénients  

Scénario 3  

Positionnement 

en partie nord 

du périmètre  

Implantation en dehors du p®rim¯tre dôextension du 

secteur commercial du Mas de la Garrigue Nord.  

Parkings et b©timents au plus proche de lôentr®e principale 

(PEP).  

Accès possible par le giratoire créé dans le cadre des 

aménagements prévus par la collectivité.  

Implantation sur le projet de «  quartier Vinopolis  » identifié dans 

les OA du PLU de Rivesaltes.  

Forme plus allongée.  

Linéaire de voiries à réaménager plus important que les scénarios 

2 et 4.  

Implantation plus proche de la voie ferr®e et de lôA9 

(respectivement 130 m et 340 m)  : niveaux sonores de plus en 

plus ®lev®s lorsque lôon se rapproche de la voie ferr®e et de lôA9. 

Au vu des études menées sur le secteur et de la nature des 

terrains, suspicion de pr®sence dôesp¯ces prot®g®es. 

Emprise recoupant des terrains cultivés en vignes.  

Scénario 4  

Positionnement 

en partie nord 

du périmètre  

Implantation en dehors du p®rim¯tre dôextension du 

secteur commercial du Mas de la Garrigue Nord.  

Parkings et b©timents au plus proche de lôentr®e principale 

(PEP).  

Accès possible par le giratoire créé dans le cadre des 

aménagements prévus par la collectivité.  

Forme plus proche du carré.  

Implantation plus ®loign®e de la voie ferr®e et de lôA9 

(respectivement 240 m et 390 m)  : niveaux sonores de 

moins en moins ®lev®s lorsque lôon sô®loigne de la voie 

ferr®e et de lôA9. 

Implantation sur le projet de «  quartier Vinopolis  » identifié dans 

les OA du PLU de Rivesaltes.  

Au vu des études menées sur le secteur et de la nature des 

terrains, suspicion de pr®sence dôesp¯ces prot®g®es. 

Emprise recoupant des terrains cultivés en vignes.  
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La prise en compte de lôensemble des contraintes du site 

(secteurs dôimpact sonore identifi®s dans lôarr°t® de 

classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres, lignes électriques aériennes à haute tension, 

projet de d®veloppement de la zone dôactivit®s du Mas de la 

Garrigue Nord) conduit le ma´tre dôouvrage ¨ privilégier le 

secteur situé au nord du site  pour lôimplantation du 

projet dô®tablissement p®nitentiaire correspondant aux 

scénarios 2, 3 et 4 décrits ci -avant.  

Une étude bibliographique des milieux naturels a donc été 

réalisée, pour préciser les enjeux écologiques, considérés 

comme fort dès le stade de la faisabilité.  

Du point de vue de lôinsertion dans lôenvironnement, 

lôoccupation du sol dans ce secteur est exclusivement 

composée de parcelles agricoles exploitées ou non. Aussi, 

les scénarii ont le même niveau de contrainte sur 

lôagriculture et les habitats naturels. 

De plus, une étude bibliographique des milieux naturels a 

été réalisée, pour tenir compte des enjeux écologiques. Les 

sensibilités fortes relevées ont conduit à la limitation de 

consommation de foncier et de secteurs artificialisés.  

Suite ¨ cette analyse, il a ®t® propos® dôimplanter le 

projet en bordure est du site suivant le scénario 4.  

 

La concertation publique  préalable du projet 

dô®tablissement p®nitentiaire sur la commune de Rivesaltes 

sôest tenue du 4 janvier au 5 f®vrier 2021 sous lô®gide dôun 

garant désigné par la Commission Nationale du Débat Public 

(CNDP). Elle présentait ce scénario à la concertation.  

Lors de cette concertation de nouvelles propositions ont été 

propos®es et ont fait lôobjet dôanalyses compl®mentaires 

afin de faire évoluer le scénario retenu. Elles sont 

présentées ci -après.  

Le garant de la concertation a formulé en conclusion de son 

bilan un ensemble de demandes de précisions et de 

recommandations ¨ lôattention du maitre dôouvrage. 

Lôune dôentre elles demandait ¨ lôAPIJ dô®tudier la 

faisabilit® de lôenfouissement de la ligne ®lectrique 

aérienne à 63  000  volts  afin de proposer une nouvelle 

implantation de lô®tablissement p®nitentiaire plus ®loign®e 

de la Cave Arnaud de Villeneuve.  

Il est n®cessaire de pr®ciser quôen lôabsence de la ligne 

®lectrique, lôimplantation de lô®tablissement restait 

contrainte par dôautres facteurs, il restait par exemple 

n®cessaire dô®loigner le futur ®tablissement de lôA9 pour 

quôil ne subisse pas de nuisances sonores trop importantes. 
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Proposition de dévoiement de la ligne électrique aérienne et 

proposition de site dôimplantation alternatif 

(Source  : Rte/APIJ)  

Le positionnement alternatif dôimplantation a ®t® pr®sent® 

pour avis et discussion aux élus locaux et aux représentants 

de la Cave Arnaud de Villeneuve.  

Il est apparu que cette localisation présente plusieurs 

inconvénients  :  

ž Elle nôest pas davantage ®loign®e de la Cave Arnaud de 

Villeneuve que le sc®nario dôimplantation retenu au 

nord  ;  

ž Les enjeux écologiques sont également considérés 

comme forts, au regard des études menées par les 

collectivit®s pour lôextension de leur zone dôactivit® ;  

ž Dans ce secteur lô®tablissement p®nitentiaire est 

directement visible depuis la RD900 ce qui est moins 

favorable en termes dôimage du site du Mas de la 

Garrigue  ;  

ž Lôemprise empi¯te sur le projet dôextension de la ZA du 

Mas de la Garrigue Nord porté par la commune de 

Rivesaltes et Perpignan Méditerranée Métropole.  

 

Pour ces raisons, il apparait que la suppression de la 

contrainte associée à la présence de la ligne 

®lectrique a®rienne ne permette pas la d®finition dôun 

sc®nario dôimplantation plus adapt® et convenant 

davantage aux acteurs locaux.  

Au terme de cette analyse, le dévoiement de la ligne 

électrique aérienne afin de permettre une nouvelle 

implantation de lô®tablissement p®nitentiaire nôa pas 

été retenu.  

  

Site alternatif 

Proposition de 

dévoiement de la 

ligne électrique 

aérienne 

Site retenu Ligne 

actuelle 
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£volution du sc®nario dôimplantation retenu 

suite à la concertation  

o Nouveaux principes dôimplantation 

Suite aux remarques émises durant la concertation et 

demandant une mise à distance du projet de la Cave Arnaud 

de Villeneuve, une nouvelle étude de faisabilité et 

dôam®nagement a ®t® r®alis®e au cours du premier 

semestre 2021 afin de faire évoluer le scénario envisagé.  

ê ce titre, les objectifs invariants de lô®tude ®taient de :  

-  prendre en compte lôactivit® viticole situ®e ¨ lôest du 

site (relation au voisinage) par  :  

-  la mise ¨ distance des activit®s de lô®tablissement 

pénitentiaire par rapport aux activités de la Cave  ;  

-  la limitation des co -visibilités entre les espaces de 

détention et les installations viticoles ;  

-  lôinsertion architecturale : travail sur lôimplantation 

des constructions et la qualité des façades.  

-  maintenir une distance suffisante entre 

lô®tablissement et les infrastructures de trans-

ports  dans un objectif  :  

-  de limitation des nuisances sonores des infrastruc-

tures de transports (A9, voie ferrée) sur 

lô®tablissement ;  

-  de la limitation des vues des hébergements vers 

lôA9 (qualit® visuelle) ;  

-  dôoptimisation de lôimage du b©ti (visibilit® depuis 

cette voie ï image contemporaine)  ;  

-  dôint®grer les premiers retours des investigations 

écologiques.  
 

Implantation et organisation détaillée au stade 

des études de conception - réalisation  

 

Dans le cadre des études de conception - réalisation, 

lôimplantation du projet a ®t® pr®cis®e. 

Le plan masse ci -dessous pr®sente lôorganisation de 

lô®tablissement p®nitentiaire. 

Les principales évolutions hors enceinte sont  :  

ž Le positionnement de la porte dôentr®e logistique (PEL) ¨ 

lôangle sud-est. Cette position ¨ lôangle sud-est du site  a 

été retenue pour plusieurs raisons :  

- Le traitement qualitatif de lôenceinte sur la s®quence 

dôentr®e avec un mur habit®  

- Cette disposition permet dô®viter le va-et -vient 

régulier de camions face à la cave viticole, limite « 

sensible » à soigner au regard du programme.  

- Cette localisation permet de ramener le pôle 

atelier/cuisine au coeur de la détention prônant ainsi 

la mise en valeur de la réinsertion par le travail en 

milieu pénitentiaire. Cela a pour conséquence, la 

réduction des temps de parcours pour les personnels 

et les intervenants extérieurs avec des ateliers et 

cuisines en proximit® de lôacc¯s en d®tention. 

- La diminution du linéaire de voirie lourde, gage de 

r®duction de lôimperm®abilisation des sols, avec une 

desserte logistique facilit®e depuis lôentr®e du 

domaine pénitentiaire.  

ž Le positionnement exact des parkings.  

 



DOSSIER DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

 
 

VOLUME C-1 |  RESUME NON TECHNIQUE | Construction dôun ®tablissement p®nitentiaire     PAGE 20  

2.3  Les principales raisons du choix du 

projet retenu  

A lôissue de cette ®tude, un nouveau sc®nario dôimplantation 

de lô®tablissement (présenté ci -après) , à mi -chemin entre la 

Cave Arnaud de Villeneuve et la voie ferrée, a été proposé 

et retenu pour le dépôt du présent dossier de DUP. Cette 

implantation permet dôassurer une mise ¨ distance de plus 

de 130 m entre lô®tablissement et la limite de propri®t® de 

la Cave. Cette mise ¨ distance permettra dôatt®nuer de 

manière notable les impacts (notamment sonores) de 

lô®tablissement sur la Cave (et r®ciproquement). Le niveau 

sonore de la zone en enceinte est inférieur à 70 dB(A) le 

jour et inférieur à 65 dB(A) la nuit.  

En outre, la zone situ®e entre les deux b©timents fera lôobjet 

dôun traitement paysager appropri®, à discuter  avec les 

viticulteurs, afin dôatt®nuer de mani¯re significative lôimpact 

visuel de lô®tablissement p®nitentiaire. Ce traitement 

paysager, associé à la mise à distance, permettra de limiter 

les risques de covisibilit® entre lô®tablissement et la Cave 

(Cf. coupes de principes ci -dessous).  

Par ailleurs, suivant cette implantation, lô®tablissement est ¨ 

une distance dôenviron 100 m de la limite ouest du site et 

de la voie ferrée, permettant de limiter les nuisances 

sonores.  

Lôensemble des acc¯s personnels, visiteurs et livraisons 

logistiques se fera depuis la RD900, en lien avec les 

aménagements créés par les collectivités dans le cadre de 

lôextension de la zone dôactivit®. 

Les différents flux seront séparés pour limiter les 

croisements entre visiteurs et personnel.  

La zone en enceinte sera constitu®e dôun polygone simple. 

Cette configuration permettra de proposer un glacis 

uniforme d ôenviron  20 m de large et ainsi de respecter la 

mise à distance  minimale  des b©timents dôh®bergement par 

rapport ¨ lôext®rieur. 

Les stationnements seront implantés en partie sud du site.  

Lôacc¯s se fera à partir du giratoire de la RD900.  
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2.5  Le calendrier du projet  

Le démarrage des travaux est prévu au 2 e semestre 2025 

pour une livraison fin 2027 . 
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Plan masse du projet (Source : Bouygues / APIJ)  

Pour des raisons de sécurité, le 
plan masse nôinclut pas les 
®l®ments situ®s ¨ lôint®rieur de 
lôenceinte p®nitentiaire. 
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3  Description du projet  

Dans lôensemble du dossier dôautorisation 

environnementale, il est à noter que les informations 

relatives au projet sont arrêtées en date de  septembre  

2024 . 

NB : Les constructions situ®es ¨ lôint®rieur de lôenceinte des 

établissements pénitentiaires sont dispensées de toute 

formalit® au titre du code de lôurbanisme pour des raisons de 

sûreté et de confidentialité. 

 

3.1  La description des principales 

caractéristiques de la phase travaux  

Au regard des retours dôexp®riences capitalis®s par lôAPIJ 

depuis plusieurs ann®es sur la construction dô®tablissement 

du même type que celui envisagé sur le site de Rivesaltes, 

les grands principes du déroulement des travaux 

correspondent aux informations présentées ci -dessous. Ces 

éléments sont précisés par les données au stade 

conception - réalisation.   

Le début des travaux interviendra après une période 

dô®tudes de conception qui durera environ 12 mois. 

 

3.1.1  Accès chantier  

Lôemprise du futur centre de détention se situe dans les 

vignes, et il nôest actuellement raccordé au réseau routier 

que par deux chemins agricoles . Les travaux préparatoires 

devront permettre la création dôun nouvel acc¯s entre la 

RD900 et le site. Ces nouvelles voiries sont à la charge du 

Conseil Départemental (agrandissement du giratoire RD900) 

et de lôAPIJ (voirie dôacc¯s depuis le giratoire RD900). 

En cas de décalage des travaux des giratoires à la charge du 

Conseil Départemental , des accès chantier alternatifs sont 

prévus.  

Ainsi dans tous les cas, lôacc¯s au projet est assur®. 

 

3.1.2  Implantation des bases vie  

La base vie sera installée et dimensionnée en fonction de 

chaque phase du chantier. D¯s la phase dôinstallation de 

chantier, un bureau de chantier dédié à la Maitrise 

dôOuvrage et ses assistants sera install® et permettra 

lôorganisation des r®unions et visites n®cessaires ¨ la bonne 

exécution du projet.  

3.1.3  Implantation des grues  

Le projet a été étudié avec la mise en oeuvre de 6 grues en 

simultan®, afin dôoptimiser le planning dôex®cution. Les 

grues seront équipées de système de gestion des 

interf®rences. Certains ouvrages seront ex®cut®s ¨ lôaide 

dôune grue mobile (mur dôenceinte, AFA...).  

 

3.1.4  Stockage et aires de livraison  

Les zones de stockage et aire de livraison seront traitées au 

plus près des grues pour limiter au minimum les 
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interventions de manutention au sein du chantier. Une piste 

de chantier commune à tous les lots sera réalisée à 

lôavancement de la phase de terrassement. Des fourreaux et 

canalisations de chantier seront enfouis sous cette voirie de 

chantier afin dôalimenter chaque pied de grue en r®seaux 

dôeau et ®lectricit®. 

 

3.1.5  Charte «  chantiers faibles nuisances  »  

La réalisation des opérations pénitentiaires conduites par 

lôAPIJ sôinscrit r®solument dans la politique dôexemplarit® de 

lô£tat en mati¯re de d®veloppement durable. 

Une charte «  chantiers faibles nuisances  »  est signée 

avec les entreprises et sôimpose ¨ elles (document 

contractuel). Elle constitue un engagement de chacun des 

intervenants du chantier et oblige tous les participants à 

lôacte de construire. Son respect atteste de la pr®occupation 

environnementale des intervenants de lôop®ration et du 

souhait de limiter les impacts du chantier et de diminuer les 

nuisances vis -à-vis des riverains et de lôenvironnement. 

Les principaux enjeux environnementaux du chantier sont  : 

la gestion et la valorisation des déchets, la gestion de la 

qualité environnementale du chantier, la limitation des 

nuisances (visuelles, acoustiques, dues au trafic et aux 

poussières), la limitation des pollutions et des 

consommations et la protection de la santé des travailleurs.  

La charte décrit les prescriptions et recommandations visant 

à optimiser la qualité environnementale du chantier. 

Lôorganisation du chantier doit minimiser les nuisances tant 

pour le personnel des entreprises du chantier, le voisinage 

que lôenvironnement naturel. 

Par ailleurs, le phasage tient compte de la proximité de la 

cave viticole. Ainsi, dès les premiers terrassements sur le 

site, les merlons de terre le long de la clôture définitive 

seront  réalisés afin de minimiser les nuisances visuels et 

sonores quôengendreront le chantier. 
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Localisation de lôacc¯s chantier privil®gi® et des alternatives 
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Plan des installations de chantier  
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Localisation des bases vie  
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3.2  La description des caractéristiques 

physiques de lôensemble du projet 

V Caract®ristiques attendues de lô®tablissement 
pénitentiaire  

o Type dô®tablissement p®nitentiaire 

Lô®tablissement projet® correspond ¨ un centre de 

d®tention. Il sôagit dôun ®tablissement p®nitentiaire qui 

accueille des personnes détenues condamnées à une peine 

supérieure à deux ans et qui présentent les meilleures 

perspectives de réinsertion sociale. Le centre de détention 

de Rivesaltes accueillera exclusivement des personnes 

détenues adultes de sexe masculin.  

o Capacité indicative  

Lô®tablissement p®nitentiaire aura une capacit® indicative  

dôenviron 515  place s. 

o Perspectives architecturales  

Une grande attention sera port®e ¨ lôint®gration du projet 

dans son environnement, avec notamment un traitement 

paysager adapté.  

o Organisation spatiale  

Le domaine pénitentiaire se divise en grandes zones 

décrites ci -après.  

La zone hors enceinte  sô®tend jusquôaux limites du 
domaine pénitentiaire et elle comprend principalement  :  

-  les abords de lô®tablissement ;  

-  lôaccueil des familles ;  

-  les locaux du personnel hors enceinte  ;  

-  le stationnement des personnels  ;  

-  le stationnement des visiteurs.  

La zone en enceinte  comprend  :  

-  le mur dôenceinte ;  

-  le chemin de ronde  ;  

-  le glacis  ;  

-  la zone neutre  ;  

-  les b©timents de lôadministration ;  

-  les b©timents dôh®bergement ;  

-  les parloirs  ;  

-  les locaux dôactivit®s (activit®s sociales, sociocultu-
relles, ®ducatives, dôenseignement, dôinformation 
dans le cadre de la préparation à la sortie)  ;  

-  les locaux de services (cuisine, blanchisserie, ate-
lier, entretien, chaufferie, etc.)  ;  

-  les ateliers de production et de formation profes-
sionnelle  ;  

-  la cour de promenade et les installations sportives 
(dont les gymnases et les terrains de sport).  

Lôemprise au sol b©ti en enceinte est de 2 5 245 m²  et les 

b©timents pourront atteindre jusquô¨ 10 à 15  m de haut (R 

+ 2 + combles).  

 

3.3  La description des principales 
caractéristiques de la phase 

opérationnelle du projet  

3.3.1  La demande et utilisation dô®nergie 

V En phase travaux  
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La réalisation des terrassements, des voiries, des bâtiments 

etc . nécessiter a de lô®nergie (hydrocarbures, ®lectricit®, 

etc .) en phase travaux.  

Les consommations énergétiques estimatives du site en 

phase travaux  (2 ans) sont les suivantes  :  

ž Electricité  : 316  MWh  ;  

ž Gazole  : 1 238  MWh . 

 

V En phase exploitation  

Le projet dô®tablissement p®nitentiaire sera ¨ lôorigine dôune 

consommat ion énergétique supplémentaire.  

Les consommations énergétiques estimatives du site en 

phase exploitation sont les suivantes  :  

ž Gaz : 1  311 MWh/an  ;  

ž Electricité  : 4  940 MWh/an.  

Une étude sur le potentiel en énergies renouvelables a été 

r®alis®e par le ma´tre dôouvrage. 

La solution retenue à ce stade est la solution mixte de 

pompe à chaleur air/eau complétée par des chaudières gaz, 

des panneaux photovoltaïques et des panneaux solaires 

(eau chaude sanitaire).  

Conform®ment ¨ la fiche dôapplication ®manant du centre 

scientifique et technique du b©timent (CSTB), de lôAdeme et 

du minist¯re de lô®cologie et du d®veloppement durable, 

datée du 24 avril 2013, les établissements pénitentiaires ne 

sont pas soumis à la réglementation thermique (RT) 2012. 

LôAPIJ prescrit n®anmoins le respect de la RT 2012 pour les 

établissements pénitentiaires, avec les précisions 

suivantes  :  

ž tous les bâtiments respectent la réglementation  

RT 2012  ;  

ž compte - tenu des différentes contraintes pesant sur la 

conception architecturale des bâtiments pénitentiaires, 

lôexigence du respect du coefficient Bbio est demand®e 

pour tous les bâtiments, exception faite des bâtiments 

dôh®bergement. 

 

Avec lôarriv®e de la RE2020, et malgr® lôinapplicabilit® de la 

RT2012 aux établissements pénitentiaires, les seuils de 

besoins dô®nergie des b©timents seront bas®s sur ceux de la 

nouvelle réglementation environnementale des bâtiments 

RE2020 d®montrant une volont® dôexemplarit® 

environnementale et énergétique.  

En matière de réseau énergétique, la zone du projet est 

actuellement alimentée en réseau électrique par Enedis.  

Ces réseaux seront dimensionnés pour reprendre l'ensemble 

des besoins en énergie de lô®tablissement p®nitentiaire. 
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Vue aérienne du projet  
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Perspective dôinsertion du projet -  Le parvis dôentr®e bord® par Les locaux du personnel, lôaccueil des Familles et la PEP 

en fond de scène  
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Perspective dôinsertion du projet ï Le parvis et la PEP  (porte dôentr®e principale) 
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Coupes illustrant les aménagements paysagers et écologiques proposés autour du site  

En bordure Ouest du domaine pénitentiaire, côté voie SNCF  

 

 

En bordure Est du domaine pénitentiaire, côté cave Arnaud de Vileneuve  
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3.3.2  La nature et les quantités des matériaux 

et des ressources naturelles utilisées  

Dans une première approche, de nombreux matériaux 

seront nécessaires pour la construction des nouveaux 

bâtiments (béton, ferrailles, bois, etc.), des voiries 

(enrobés, couches de formes, bordures, caniveaux, grilles, 

etc.), des parkings, des espaces dans lôenceinte 

pénitentiaire.  

Des canalisations dont la composition et la quantité ne sont 

pas connu es à ce jour seront nécessaires pour la création 

des r®seaux dôalimentation en eau potable, eaux us®es, 

eaux pluviales, etc. Des fourreaux seront également 

nécessaires pour les réseaux mixtes technologiques.  

Cependant, leur quantit® nôest ¨ ce jour pas d®finie avec 

précision.  

La r®alisation de lô®tablissement p®nitentiaire n®cessite une 

quantité importante de matériaux de construction, dont le 

principal utilisé est le suivant  : 30  000 m 3 de béton.  

La mise en îuvre des remblais et la cr®ation des d®blais 

impliquent le déplacement de quantités de terres. 

Néanmoins, la topographie relativement plane du terrain 

sera conservée et le bâtiment ne disposera pas de niveau 

en sous -sol ce qui induira donc peu de mouvements de 

terre.  

Les mouvements de terre générés par le projet sont les 

suivants  :  

ž Décapage terre végétale = 4 6 177  m 3 :  

- Dont remise en place de terre végétale sur les 

espaces verts = 29 198  m 3 ;  

- Dont remise en place sous merlons paysagers = 15 

205  m 3 ;  

- Dont terres évacuées du site = 1  774 m 3. 

ž Déblais = 49 294  m 3 ;  

- Dont réutilisation en remblais sous voiries et espaces 

verts = 19 985  m 3 ;  

- Dont remblais sous merlons paysagers = 29 309  m 3.  

La totalit® des d®blais est r®employ® sur site, il nôy a pas 

dô®vacuation de mat®riaux. 

En fonction de la nature des sols déblayés (sols pollués ou 

non pollu®s) et en cas de n®cessit® dôextraction de 

matériaux, ceux -ci sôeffectueront dans des sites autoris®s et 

dans le respect de la réglementation en la matière.  

 

3.4  Lôestimation des types et quantit®s 

de r®sidus et dô®missions attendus 

3.4.1  La p hase de construction  

La construction de lô®tablissement p®nitentiaire générera 

plusieurs types de r®sidus, li®s ¨ lôactivit® humaine et ¨ 

lôactivit® du chantier, quôil conviendra de traiter afin de 

limiter la nuisance visuelle et olfactive mais également le 

risque de pollution quôils pourront engendrer. 

Chaque type de résidus, généré par le projet, sera pris en 

charge par une filière adaptée.  
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Le bilan des d®blais / remblais nôest ¨ ce jour pas connu. Il 

sera consolidé au fur et à mesure des études futures 

(évaluation des volumes de déblais / remblais en fonction 

du projet, ajustement des dispositions constructives et des 

taux de réemploi en fonction des données géologiques et 

géotechniques).  

Néanmoins, il est dôores-et -d®j¨ possible dôindiquer que les 

mouvements de terrain  seront limités car  le site  présente 

une topographie plate. De plus, il nôy aura pas de création 

de niveau de sous -sol, ce qui limite ra également  les déblais.  

Les principales émissions attendues lors de la phase de 

construction sont  : les émissions de poussières, les bruits, 

la d®gradation de la qualit® de lôair. 

 

3.4.2  La p hase dôexploitation 

Le projet sôinscrit dans une logique de d®veloppement 

durable. Le projet sôattachera ¨ r®duire sa d®pendance 

énergétique de manière générale.  

Les émissions principales liées au projet de construction de 

lô®tablissement p®nitentiaire sur la commune de Rivesaltes 

sont indiquées dans le tableau ci -après.  

 

Émissions principales liées au projet 

Eaux 

Les eaux usées et les eaux pluviales seront 

séparées et collectées par des réseaux 

diff®rents. Lôobjectif est de traiter les eaux selon 

leur origine et selon la pollution. 

Le projet privilégie une gestion à la source 

des eaux pluviales, avec la création de noues 

végétalisées et de bassins de 

r®tention/infiltration l¨ o½ lôemprise fonci¯re 

le permet. 

Cf Volume D « Loi sur lôeau » du présent 

dossier 

Eaux usées 

Les eaux usées seront constituées 

principalement par des eaux domestiques. 

Les eaux usées seront traitées au sein de la 

station dô®puration existante de Rivesaltes, dont 

la capacité sera augmentée pour tenir compte 

des besoins nouveaux induits par le projet. 

Eaux pluviales 

Le projet privilégie une gestion à la source des 

eaux pluviales l¨ ou lôemprise fonci¯re le permet. 

Les eaux pluviales seront stockées, traitées et 

infiltrées dans des ouvrages de rétention à ciel 

ouvert. Notons que les eaux usées sont 

collectées dans des réseaux indépendants. 

Émissions 

lumineuses 

Lô®clairage de lô®tablissement p®nitentiaire est 

g®r® par un syst¯me dô®clairage permanent. 

Émissions sonores 

Émissions essentiellement de bruit provenant de 

la circulation sur les infrastructures de transports 

localis®es ¨ proximit® (RD900 ¨ lôest, A9 et voie 

ferr®e ¨ lôouest), de lô®tablissement p®nitentiaire, 

du centre viticole. 

Vibration 
Sans objet, le projet nôest pas de nature ¨ 

produire des vibrations. 

Émissions 

atmosphériques 

Le futur ®tablissement nôest pas de nature ¨ 

générer des polluants atmosphériques. 
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Déchets 

Les déchets produits par le projet seront 

principalement des déchets ménagers, et des 

déchets dôactivit®s ®conomiques qui ne 

présentent pas de caractère dangereux et ne 

comportent aucun risque pour lôhomme ou 

lôenvironnement. 

 

3.4.3  Application du décret n°2017 - 725  

Le décret n°2017 -725 du 3 mai 2017 relatif aux principes et 

modalités de calcul des émissions de gaz à effet de serre 

des projets publics sôappli qu e au x décisions de financement 

des projets publics prise à compter du  1er  octobre 2017.  

Le pr®sent projet de construction dô®tablissement 

pénitentiaire est soumis à ce décret.  

Le projet a fait lôobjet dôune ®tude dô®valuation des 

émissions de gaz à effet de serre. Elle est reprise dans son 

intégralité en pièce H «  C-16_Etude GES  » du dossier 

dôautorisation environnementale. Une synth¯se est 

présentée au chapitre 6.2.1 d e la Pièce C du dossier 

dôautorisation environnementale. 
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4  Analyse de lô®tat initial, des 

effets du projet sur 

lôenvironnement et des mesures 

prévues pour les éviter, les 

réduire et / ou les compenser  

(mesures «  ERC »)  

4.1  Tableau de synthèse  

Le s tableau x  des page s suivante s synthétise nt  lô®tat 

initial, l ôanalyse des impacts du projet sur 

lôenvironnement et les mesures envisag®es ¨ lô®chelle 

de la zone opérationnelle du projet  en phase travaux 

puis en phase dôexploitation 
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Synth¯se des principaux ®l®ments de lô®tat actuel de lôenvironnement, des impacts et des mesures ï Phase travaux 

Sens de lecture du tableau  :  

Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Climat 

Climat méditerranéen. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

- Émissions de CO2 par 

les flux de matières, 

mat®riaux, main dôîuvre 

et lôusage des engins. 

- Période des travaux trop 

courte pour générer des 

changements climatiques. 

Faible / 

- Phasage des travaux permettant 

dôoptimiser les interventions des 

entreprises (R3.1.a). 

- Rationalisation des flux de chantier et du 

nombre de camions (R3.1.d). 

- Limitation de la circulation des camions 

de transport de matériaux à vide de façon 

à limiter les déplacements inutiles et les 

émissions de gaz à effet de serre liées 

(R2.1.a). 

- Choix de matériel le moins polluant 

possible et respectant les normes 

dô®missions, actions sur les engins de 

chantier (R2.1.j). 

Réduction des 

émissions de gaz à 

effet de serre et 

donc de lôimpact 

du chantier sur le 

climat 

Négligeable  

Sols, sous-

sol 

Formation composée 

dôalluvions anciennes 

des moyennes 

terrasses. 

=> Étude réalisée afin 

de prendre en compte 

les impacts sur le 

potentiel de 

terrassement, 

mouvement de terre, 

qualité des assises de 

terrassement, mode de 

fondation des ouvrages 

dôart courants, et des 

bâtis. 

Moyen 

- Décapage des horizons 

superficiels du sol, 

terrassements divers. 

- Risques de pollution. 

- Risque dôimpraticabilit® 

du chantier par fortes 

pluies. 

Faible / 

- Stockage des substances polluantes 

dans des récipients étanches et sur des 

aires de stockage imperméabilisées 

(R2.1.d). 

- Réutilisation en remblais sur le site 

autant que possible de la terre végétale 

décapée. En cas de nécessité de dépôt 

ou dôextraction de mat®riaux, ceux-ci 

sôeffectueront dans des sites autoris®s 

(R2.1.c). 

- £laboration dôune proc®dure 

dôintervention dôurgence, affichage et 

sensibilisation du personnel de chantier 

(R2.1.t). 

- Prise en compte des recommandations 

de lô®tude g®otechnique en ce qui 

concerne les terrassements, la 

réutilisation des matériaux et les 

fondations possibles ¨ ce stade de lô®tude 

(R2.1.t). 

Construction des 

bâtiments en 

cohérence avec 

les caractéristiques 

du sol et réduction 

des risques de 

pollutions des sols 

et sous-sol liées au 

chantier 

Limitation des 

mises en dépôt 

Dépôt des 

excédents hors 

site préservant 

sites naturels 

sensibles 

Négligeable  
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Agriculture 

- Majorité du site 

dô®tude en zone 

agricole cultivée ou 

récemment exploitée. 

- Présence de la Cave 

Arnaud de Villeneuve à 

lôest. 

Fort 

- Risque de pollution 

accidentelle sur les 

parcelles agricoles 

limitrophes. 

Il convient toutefois de 

préciser que les travaux 

nôengendreront pas de 

perturbation de lôactivit® 

agricole ayant lieu sur les 

parcelles avoisinant le 

site. 

Faible 

Respect strict des 

emprises de travaux 

par les engins (E2.1.b). 

- Stockage des substances polluantes 

dans des récipients étanches et sur des 

aires de stockage imperméabilisées. 

(R2.1.d) 

- Arrosage des pistes de chantier en 

période sèche et bâchage des camions 

pour limiter lôenvol des poussi¯res 

(R2.1.t). 

- Emprises complémentaires (zones de 

stockage de matériels et de terre 

végétale, base de vie) limitées à leur strict 

minimum et implantées en dehors des 

parcelles agricoles voisines (R1.1.b). 

- Information des exploitants sur le 

planning du chantier (R3.1.d). 

Réduction des 

impacts sur les 

parcelles agricoles 

en phase chantier, 

du risque de 

pollution 

accidentelle et 

limitation des 

conséquences le 

cas échéant  

Négligeable  

Eaux 

superficielle

s 

Pas de cours dôeau ¨ 

proximité immédiate. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

- Risques de pollution. 

- Apport de matières en 

suspension. 

- Observation 

dô®ventuelles remont®es 

de nappes. 

Faible / 

- Stockage des substances polluantes 

dans des récipients étanches et sur des 

aires de stockage imperméabilisées 

(R2.1.d). 

- Mise en place des engins fixes sur des 

cuvettes de rétention (R2.1.d). 

- Mise en place de fossés de collecte des 

ruissellements du chantier (R2.1.d) 

- Nettoyage des engins avant sortie sur 

les voies publiques (R2.1.j). 

- Mise à disposition de kits antipollution 

(R2.1.d). 

- Formation du personnel du chantier 

(R2.1.d) 

- Gestion dôune pollution accidentelle 

(R2.1.d) 

- Suivi des conditions météorologiques 

(R3.1.a) 

- Gestion des déchets (R2.1.t). 

Prévention des 

pollutions 

éventuelles 

Protection du 

milieu récepteur 

Négligeable 

 

Eaux 

souterraines 

Nappe libre, mais 

relativement profonde 

(8m / TN). 

Moyen  

Usages de 

lôeau 

Site dans le périmètre 

de protection éloigné 

du captage 

dôalimentation en eau 

potable « F1 AINR ». 

Moyen  
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Patrimoine 

naturel 

Absence dôinventaire 

patrimonial ou zone de 

protection au sein ou 

aux abords de la zone 

dô®tude. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

/ 

/ / / / / / 

 

Zones 

humides 

Absence de zones 

humides. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

/  

Habitats 

naturels ï 

Flore 

4 habitats dont un 

artificiel (réseau routier) 

et les 3 autres à 

vocation agricole. 

Ensemble fortement 

dégradé. 

 

Pas de flore protégée 

Faible à 

nul 

- Pollutions diverses. 

- Destruction des espèces 

floristiques, mais celles-ci 

sont communes et 

ordinaires. 

- Introductions dôesp¯ces 

invasives occasionnées 

par le passage des en ins 

de chantier. 

Faible à nul / 

- Mesure R1 (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ce  : Espace 

naturel préservé. 

- Mesure R2 (R2.1a et R2.1b) : 

Adaptation et limitation des emprises des 

travaux. 

- Mesure R3 (R2.1t) : Adaptation des 

modalités de chanti r pour limiter lôimpact 

sur le sol. 

- Mesure R4 (R2.1i) : Libération 

dôemprises en milieu ouvert 

- Mesure R5 ( R2.1f) : Gestion des 

e pèces exotiques envahissantes (EEE). 

Sanctuariser les 

espaces naturels 

situ®s ¨ lôouest du 

projet pour les 

espèces 

Limitation des 

zones de 

circulation des 

engins et 

adaptation du 

positionnement 

des bases travaux 

Limiter les impacts 

de la mise en 

Faible à nul 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases 

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locale 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Biodiversité 

et 

continuités 

écologiques 

Invertébrés : deux 

espèces à enjeu local 

de conservation 

modéré ont été 

recensées, le 

Caloptène occitan et 

lôOedipode occitane 

ainsi que trois espèces 

¨ enjeu zone dô®tude 

faible : la Decticelle à 

serpe, la Scolopendre 

ceintur®e et lôArgiope 

lobée. Une espèce 

protégée de 

gastéropode à enjeu 

faible a également été 

trouv®e : lôOtala de 

Catalogne 

Faible à 

Moyen 

- Pollutions diverses. 

- Destruction irrémédiable 

des habitats naturels 

abritant de la faune 

protégée. 

- Destruction dôindividus 

protégés. 

- Fragmentation de 

ló®cocomplexe. 

- Perturbation / 

dérangement des 

espèces. 

- Installation dôesp¯ces 

dôun autre cort¯ge (p.ex. 

espèces de milieux 

ouverts) par modification 

des milieux (plantation 

dôarbres et de haies). 

Faible à 

moyen 

/ 

- Mesure R1 (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ce  : Espace 

naturel préservé. 

- Mesure R2 (R2.1a et R2.1b) : 

Adaptation et limitation des emprises des 

travaux. 

- Mesure R3 (R2.1t) : Adaptation des 

modalités de chantier pour limiter lôimpact 

sur le sol 

- Mesure R4 (R2.1i) : Libération 

dôemprises en milieu ouvert 

- Mesure R8 (R3.1a) : Adaptation de la 

p®riode des travaux sur lôann®e 

place du projet sur 

la nature des sols 

et réduire 

lôalt®ration des 

milieux par 

tassement du sol / 

altération de 

lôhabitat dôesp¯ce 

Réduire les 

impacts due la 

libération des 

emprises sur 

lôherp®tofaune 

Contrôler les 

espèces invasives 

végétales 

présentes dans la 

zone dô®tude 

Eviter, ou du moins 

réduire la 

probabilité de 

destruction 

dôindividus en 

phase travaux et 

de limiter les effets 

du dérangement 

Faible à 

moyen 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases au 

chapitre 

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locale 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 

Amphibiens : Crapaud 

Calamite (phase 

terrestre) 

Faible 

- Pollutions diverses. 

- Destruction irrémédiable 

des habitats naturels 

abritant de la faune 

protégée. 

- Perturbation / 

dérangement des 

espèces. 

Faible 

- Mesure R1  (R.1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ce  : Espace 

naturel préservé. 

- Mesure R2 (R2.1a et R2.1b) : 

Adaptation et limitation des emprises des 

travaux. 

- Mesure R3 (R2.1t) : Adaptation des 

modalités de chantier pour limiter lôimpact 

sur le sol. 

- Mesure R4 (R2.1i) : Libération 

dôemprises en milieux ouverts. 

- Mesure R8 (R3.1a) : Adaptation de la 

p®riode des travaux sur lôann®e. 

Faible 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases 

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locales 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Reptiles : deux 
espèces à fort enjeu 
zone dô®tude, le Lézard 
ocellé et le 
Psammodrome 
dôEdwards. Cycle de 
vie dans la zone 
dô®tude. Deux espèces 
à enjeu modéré 
(Couleuvre à échelons 
et Psammodrome 
algire) ainsi que le 
contact dôune esp¯ce ¨ 
enjeu faible (Couleuvre 
de Montpellier). Le 
lézard catalan est, 
quant-à-lui considéré 
comme potentiel (enjeu 
zone dô®tude faible). 

 

Très 

faible à 

Fort 

- Pollutions diverses. 

- Destruction irrémédiable 

des habitats naturels 

abritant de la faune 

protégée. 

- Destruction des espèces 

floristiques, mais celles-ci 

sont communes et 

ordinaires. 

- Destruction dôindividus 

protégés. 

- Fragmentation de 

ló®cocomplexe. 

- Perturbation / 

dérangement des 

espèces. 

- Introductions dôesp¯ces 

invasives occasionnées 

par le passage des 

engins de chantier. 

- Installation dôesp¯ces 

dôun autre cort¯ge (p.ex. 

espèces de milieux 

ouverts) par modification 

des milieux 

(plantation  ôarbres et de 

haies). 

Faible à Fort 

- Mesure R1  (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ce  : Espace 

naturel préservé. 

- Mesure R2 (R2.1a et R2.1b) : 

Adaptation et limitation des emprises des 

travaux. 

- Mesure R3 (R2.1t) : Adaptation des 

modalités de chantier pour limiter lôimpact 

sur le sol. 

- Mesure R4 (R2.1i) : Libération 

dôemprises en milieux ouverts. 

- Mesure R8 (R3.1a) : Adaptation de la 

période des travaux sur lôann®e. 

Très faible à 

fort 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases 

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locales 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 

- Mesure C3 : 

création de gîtes 

en faveur des 

reptiles 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Oiseaux : fort intérêt lié 

à sa superficie 

importante et aux 

esp¯ces ¨ enjeu quôelle 

héberge. La 

reproduction très 

probable de lôAlouette 

calandrelle et du 

Cochevis de Thékla, et 

la récente utilisation 

comme place de chant 

(a minima) de lôOutarde 

canepetière, 

regroupent les trois 

enjeux majeurs au sein 

de la zone dô®tude. Site 

utilisé comme aire 

dôalimentation ou de 

nidification : valeur 

écologique de ce 

secteur pour le cortège 

avifaunistique local. 

Très 

Faible à 

Fort 

- Pollutions diverses. 

- Destruction irrémédiable 

des habitats naturels 

abritant de la faune 

protégée. 

- Destruction dôindividus 

protégés. 

- Fragmentation de 

ló®cocomplexe. 

- Perturbation / 

dérangement des 

espèces. 

- Installation dôesp¯ces 

dôun autre cort¯ge (p.ex. 

espèces de milieux 

ouverts) par modification 

des milieux 

(plantation  ôarbres et de 

haies). 

Faible à très 

fort 

- Mesure R1 (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ce  : Espace 

naturel préservé. 

- Mesure R2 (R2.1a et R2.1b) : 

Adaptation et limitation des emprises des 

travaux. 

- Mesure R4 (R2.1i) : Libération 

dôemprises en milieux ouverts. 

- Mesure R8 (R3.1a) : Adaptation de la 

période d s travaux sur lôann®e. 

Très faible à 

fort 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases  

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locale 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 

Mammifères : 13 

espèces de chiroptères 

protégées. 

Faible à 

Moyen 

- Pollutions diverses. 

- Destruction irrémédiable 

des habitats naturels 

abritant de la faune 

protégée. 

- Fragmentation de 

ló®cocomplexe. 

- Perturbation / 

dérangement des 

espèces. 

 - Installation dôesp¯ces 

dôun autre cort¯ge (p.ex. 

espèces de milieux 

ouverts) par modification 

des milieux (plantation 

dôarbres et de haies). 

Faible 

- Mesure R1  (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ces : Espace 

naturel préservé. 

- Mesure R8 (R3.1a) : Adaptation de la 

période des travaux sur lôann®e. 

Faible 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases 

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locales 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Relief 

Topographie peu 

marquée avec une 

altitude moyenne de 18 

m NGF. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

- Phase de terrassement 

induisant des 

mouvements de terre. 

Néanmoins, topographie 

relativement plane qui 

sera conservée 

nécessitant des 

mouvements de terre 

limités. 

- Constitution de 

stockages temporaires de 

matériaux pouvant 

ponctuellement et 

temporairement générer 

des modifications de la 

topographie locale. 

Négligeable / 

- Réutilisation en remblais sur le site 

autant que possible de la terre végétale 

décapée. En cas de nécessité de dépôt 

ou dôextraction de mat®riaux, ceux-ci 

sôeffectueront dans des sites autoris®s 

(R2.1.c). 

Limitation des 

mises en dépôt 

Dépôt des 

excédents hors 

site préservant 

sites naturels 

sensibles 

Négligeable / 

Paysage 

- Site perceptible aux 

alentours. 

- Co-visibilités depuis 

les principaux axes de 

circulation. 

- Vis-à-vis direct avec 

le p¹le vinicole ¨ lôest et 

la zone dôactivit® du 

Mas de la Garrigue 

Nord au sud. 

Fort 

Altération du paysage et 

du cadre de vie des 

usagers dû au chantier 

(terrassements bruts, 

aires de stockage, etc.). 

Moyen / 

- Approche qualitative du chantier et 

organisation rigoureuse du chantier : 

gestion des matériels et des engins, 

gestion des déchets, stockages effectués 

soigneusement, mise en place de 

palissades, etc. (R2.1.c / R2.1.j). 

Atténuation de 

lôimpact du 

chantier sur le 

paysage 

Faible / 

Patrimoine 

culturel 

Absence de zonage 

dôarch®ologie et 

dô®l®ments de 

patrimoine historique. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Mémorial du Camp de 

Rivesaltes. 

Faible 

Découvertes potentielles 

de vestiges 

archéologiques. 

Perception des travaux 

depuis les alentours. 

Moyen / 

- Prise en compte des résultats du 

diagnostic archéologique et fouilles 

éventuelles. 

- Mise en îuvre le cas ®ch®ant de 

fouilles préventives qui seront réalisées à 

une p®riode propice en vue de lôimiter 

lôimpact sur la biodiversit®. 

- Mesures pour limiter lôimpact paysager, 

envol de poussi¯res, é 

Objectif dô®viter la 

destruction du 

patrimoine 

archéologique au 

cours du chantier 

Négligeable / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Population 

Situation géographique 

de Rivesaltes à 

proximité de la 

métropole de 

Perpignan qui a permis 

de combiner 

augmentation de la 

population et 

développement 

économique. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

- Déplacements 

supplémentaires pouvant 

occasionner un risque en 

matière de sécurité des 

biens et des personnes. 

- Retombées directes 

pour lô®conomie r®gionale 

et locale et de ce fait, des 

créations ou des 

maintiens dôemplois 

(impacts positifs). 

Faible / 

- Production dôun plan dôam®nagement de 

chantier et dôun planning dôintervention 

(R2.1.j). 

- Matérialisation du chantier interdit au 

public (R2.1.j). 

- Mise en place dôune signalisation claire 

aux acc¯s du chantier, ainsi quôaux 

principales intersections avec les voies de 

circulation voisines (R2.1.j). 

- Maintien dôune zone de chantier propre 

(R2.1.j). 

- Sécurisation de la zone de chantier et 

des zones limitrophes (R2.1.j). 

Limitation au 

maximum de 

lôimpact de cette 

période vis-à-vis 

du milieu humain 

et environnemental 

Négligeable / 

Infrastructur

es routières 

- Site long® ¨ lôest par 

la RD900 qui relie 

Perpignan à Narbonne. 

- Site traversé et bordé 

par des voies 

carrossables en enrobé 

et de largeur réduite, 

utilisées par les 

véhicules agricoles 

pour lôacc¯s aux 

parcelles. 

=> Infrastructures 

routières existantes 

dimensionnées pour 

supporter les trafics 

supplémentaires 

générés et permettant 

une desserte aisée du 

site. 

Faible 

- Augmentation du trafic 

sur la RD900 et gêne à la 

circulation. 

- Présence de terre et/ou 

de poussières sur les 

chaussées venant 

momentanément 

dégrader les conditions 

de sécurité des usagers 

et des riverains. 

- Travaux 

dôam®nagement du 

giratoire dans le cadre  

de lôam®nagement de 

lôextension de la ZA du 

Mas de la Garrigue Nord 

potentiellement 

concomitant avec les 

travaux de lô®tablissement 

Moyen 

- Maintien de lôacc¯s 

aux parcelles agricoles 

aux abords du site 

(E2.1.b) avec création 

dôun nouveau chemin 

sur le pourtour de 

lô®tablissement 

pénitentiaire en 

remplacement de celui 

existant. 

- D®finition dôun itin®raire dôacc¯s des 

camions nuisant le moins aux zones 

habitées et aux usages de la voirie 

(R1.1.a). 

- Dans la mesure du possible, livraisons 

et évacuation des matériaux et matériels 

réalisés en dehors des heures de pointes 

(R3.1.b). 

- Limitation de la circulation des camions 

de transport de matériaux à vide de façon 

à limiter les déplacements inutiles et le 

nombre de camions mobilisés (R2.1.a). 

- Information à destination du public sur 

les nuisances potentielles engendrées 

par le trafic des engins de chantier 

(R2.1.t). 

- Connexion de lô®tablissement au 

tracé prévu au PLU de mobilités 

Objectif dô®viter de 

saturer le réseau 

routier et les 

accidents liés à la 

présence du 

chantier 

Réduction des 

nuisances du 

chantier sur les 

déplacements 

grâce au maintien 

des accès et à 

lôinformation au 

public 

Faible / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Transports 

en commun 

et 

circulations 

douces 

- Site non desservi 

directement par l s 

transports en commun. 

- Arrêts de bus les plus 

proches : « Péage A9 » 

à 20 minutes à pied et 

« Mas de la Garrigue » 

à 23 minutes à pied 

avec un passage le 

matin et un passage le 

soir. 

=> Desserte du site 

insuffisante. 

 

- Des pistes cyclables 

en projet figurent au 

PLU de Rivesaltes 

(Orientations 

dôAm®nagement). 

Certaines recoupent la 

zone dô®tude. 

=> Nécessité de 

réorganisation du tracé 

prévu de pistes 

cyclables. Connexion 

du site avec celles-ci. 

Moyen 

pénitentiaire générant des 

possibles perturbations 

de la circulation. 

Si calendrier déconnecté, 

accès direct au projet à 

partir de la RD 900 sur 

des parcelles portées par 

la DUP. 

- rupture de la continuité 

des pistes cyclables en 

projet, sur le secteur 

dôimplantation de 

lô®tablissement 

pénitentiaire. 

douces en doublant lôacc¯s qui sera 

retenu, dôune piste cyclable. 

/ 

Infrastructur

es 

ferroviaires 

et transport 

aérien 

- Gares de Rivesaltes 

et de Perpignan 

facilement accessibles. 

- Aéroport de 

Perpignan Rivesaltes 

Méditerranée situé à 

environ 6,2 km du site 

¨ vol dôoiseau ce qui 

correspond à 10 

minutes de trajet en 

voiture. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

 

Faible / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Équipement

s et 

services 

- Tous les services, 

forces de lôordre, 

partenaires de justice 

et de santé présents à 

moins de 15 minutes 

du site dô®tude. 

- Aéroport de 

Perpignan Rivesaltes 

Méditerranée situé à 

6,2 km ¨ vol dôoiseau 

au sud du site dô®tude. 

=> Site très bien relié 

par le réseau routier 

aux équipements. 

Faible 
- Accès aux équipements 

et services maintenus. 
Négligeable Aucune mesure spécifique nécessaire. / Négligeable / 

Réseaux 

Ensemble des réseaux 

(eau potable, eaux 

usées, électricité, 

télécommunication, 

etc.) présents à 

proximité du site. 

Pr®sence dôune 

canalisation de gaz et 

dôune ligne ®lectrique 

enterrée traversant le 

site dévoiements à 

prévoir. 

Moyen 

Coupures momentanées 

possibles pour les 

riverains. 

Dévoiement de la ligne 

électrique et canalisation 

de gaz. 

Moyen 

- Recensement des 

réseaux présents avec 

les concessionnaires. 

- Eaux des sanitaires 

du chantier récupérées 

dans une fosse 

étanche, vidangeable 

ou évacuées dans le 

réseau existant 

(E3.1.a). 

- Consultation de lôensemble des 

concessionnaires concernés avant le 

d®but des travaux afin dô®tudier 

conjointement les besoins et les 

incidences du projet, ainsi que les 

mesures à prendre pour le raccordement 

des réseaux. 

- D®voiement dans les r¯gles de lôart de 

la ligne électrique et canalisation de gaz. 

- Travaux sur les réseaux organisés de 

façon à éviter les coupures, mais, si elles 

devaient avoir lieu, elles seraient limitées 

le plus possible et les riverains du site en 

seraient tenus informés (R2.1.j). 

Réduction des 

désagréments liés 

au chantier grâce à 

lôorganisation du 

chantier et à 

lôinformation du 

public en cas de 

coupure 

Faible / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Activités 

économique

s 

- Aucune zone 

dôactivit® ¨ proximit® du 

site dô®tude. 

- Zone du Mas de la 

Garrigue à environ 450 

m au sud. 

Moyen 

- Impact positif à court 

terme sur les activités du 

bâtiment et des travaux 

publics (entre 200 et 300 

emplois mobilisés 

pendant la durée du 

chantier). 

- Impact positif à court 

terme sur les commerces 

et services du secteur de 

projet, en lien avec les 

besoins des ouvriers qui 

travailleront pendant les 

travaux. 

Positif 

/ 

/  

/ 

Positif / 

- Proximité du pôle 

vinicole ¨ lôest du 

p®rim¯tre dô®tude. 

- Nécessaire prise en 

compte du pôle vinicole . 
Moyen 

- Information du pôle vinicole des 

périodes particulières du chantier. 

-Conscription des engins à la zone de 

chantier. 

-  Séparation physique  et signalisa-

tion  du chantier afin de garantir la 

sécurité de tous.  

-  Limitation de lôenvol de poussi¯res 

-  Utilisation de matériel aux normes 

notamment en termes de nuisances 

sonores et de combustion.  

- Maintien du chantier en parfait état de 

propreté. 

Faible / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Risques 

naturels 

- Zone de sismicité 

modérée. 

- Aléa faible et moyen 

de retrait-gonflement 

des argiles. 

- Sensibilité du site aux 

inondations par 

remontée de nappes. 

- Risque radon faible. 

=> R®alisation dôune 

étude géotechnique et 

une étude 

piézométrique. 

Moyen 

- Éventuelles remontées 

de nappe lors des travaux 

de terrassements et 

risques de pollution. 

- Dévoiement de la 

canalisation de gaz. 

Moyen 

/ 

- Prise en compte des recommandations 

de lô®tude g®otechnique en mati¯re de 

construction (R2.1.t). 

- Venues dôeau collect®es en p®riph®rie 

et évacuées en dehors de la fouille 

(R2.1.t). 

- D®voiement dans les r¯gles de lôart de 

la canalisation de gaz traversant le site, 

avec accord du gestionnaire. 

Maîtrise du risque 

sur le site 
Négligeable 

/ 

Risques 

technologiq

ues 

- Quelques ICPE 

éloignées. 

- Risques liés au 

Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

par voie routière sur la 

RD900 et par 

canalisation de gaz. 

=> Dévoiement de la 

canalisation de gaz 

traversant le site. 

Moyen 

 

Pollution 

des sols 

Quelques sites BASIAS 

et BASOL sur la 

commune de 

Rivesaltes, aucun au 

niveau du site de 

lô®tude. 

Faible / 

Qualité de 

lôair 

Pas de station de 

mesure de la qualité de 

lôair ¨ proximit® du site. 

Site en zone rurale, 

peu de sources de 

pollution de lôair. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

- Augmentation des 

émissions de gaz 

dô®chappement et de 

poussières dans 

lôatmosph¯re, li®e ¨ 

lôutilisation de mat®riels 

roulants et autres engins 

ou équipements de 

Moyen / 

- Application de la charte « chantier faible 

nuisance » par les entreprises décrivant 

les prescriptions et recommandations 

visant à optimiser la qualité 

environnementale du chantier. 

- Limitation de la circulation des camions 

de transport de matériaux à vide de façon 

à limiter les déplacements inutiles et ainsi 

Réduction des 

nuisances en 

matière 

dô®missions 

atmosphériques 

(GES, poussières) 

pouvant avoir des 

effets sur la santé 

Faible  
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Pollution 

olfactive 

- Toutes les mesures 

réalisées en air 

ambiant dans 

lôenvironnement 

présentent des 

concentrations 

correspondant à des 

odeurs très peu 

persistantes. 

- Les cartographies des 

odeurs ont montré que 

les odeurs attribuées 

au pôle vinicole étaient 

majoritairement 

dôintensit®s moyennes, 

désagréables, 

®cîurantes, pas 

irritantes et perçues par 

bouffées. 

Moyen 

chantier. 

- Nuisance olfactive lié à 

la mise en place 

dôenrob®s. 

les émissions de gaz à effet de serre et 

de poussières liées (R2.1.a). 

- Emploi dôengins et dô®quipements 

conformes à la réglementation en vigueur 

relative aux émissions de gaz 

dô®chappement. 

- Installation de dispositifs de lavage des 

camions avec contrôle de la propreté 

(R2.1.j). 

- Arrosage régulier du sol (R2.1.j). 

des riverains 

/ 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Bruit 

- Largeur affecté par le 

bruit de 200 mètres le 

long de la RD900 à 

lôest (class®e en 

catégorie 2) et de 300 

m¯tres le long de lôA9 

et de la voie ferrée à 

lôouest (class®e en 

catégorie 1). 

Dans ce contexte, les 

simulations 

acoustiques basées sur 

les données du 

classement sonore des 

voies montrent la nette 

contribution de lôA9 et 

de la voie ferrée dans 

le contexte sonore. 

Malgré le 

fonctionnement de 

sources de bruit 

puissantes dans 

lôenceinte du domaine 

viticole pendant la 

période des 

vendanges, les niveaux 

sonores moyens 

restent globalement 

modérés 

Fort 

Nuisances sonores sur 

les zones de chantier, le 

long des itinéraires 

empruntés par les 

véhicules de transport 

des matériaux et auprès 

des habitations les plus 

proches. 

Moyen / 

- Respect d s exigences de la charte 

« chantiers faibles nuisances » : lutte 

contre lôutilisation prolong®e et r®p®t®e 

des avertisseurs sonores utilisées quand 

les véhicules reculent ; localisation des 

matériels et matériau  pensée de façon à 

b®n®ficier dôun effet dô®cran optimum ; 

utilisation des machines et engins le 

moins bruyants possible ; préférence 

dôengins et mat®riels pneumatiques par 

leur équivalent électrique ou hydraulique ; 

limitation et planification des rotations de 

camion, planification des tâches pour 

minimiser lôimpact sur le voisinage ; etc. 

- Priorisation dans la mesure du possible 

et en fonction des propositions du 

groupement, de la construction du mur 

dôenceinte pour quôil joue ensuite le r¹le 

de mur anti-bruit pour son environnement 

immédiat. 

Réduction du bruit 

généré par le 

chantier pour ne 

pas impacter la 

santé des riverains 

et des salariés  

Faible / 

Vibration 

Site actuellement peu 

fréquenté par le trafic 

routier hormis par les 

engins agricoles sur les 

parcelles cultivées. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

- Travaux de compactage 

pouvant générer des 

vibrations localisées et de 

faible durée. 

- Trafic de camions de 

transport de matériaux 

augmentant 

temporairement les 

vibrations le long des 

voies empruntées. 

Faible / 

- Opérations de compactage réalisées de 

préférence avec un compacteur à pneus 

(R2.1.j). 

- Mesures prises vis-à-vis des nuisances 

sonores (Cf. ci-avant) concourant à 

protéger efficacement les riverains des 

nuisances liées aux vibrations. 

Réduire des 

vibrations 

générées par le 

chantier qui 

pourraient avoir 

des effets sur la 

santé des riverains 

et des salariés 

Faible / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase travaux 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction 
Effets  des 

mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation 

Pollution 

lumineuse 

- Site dans une zone où 

lôobscurit® commence ¨ 

très légèrement 

sôam®liorer, mais o½ les 

éclairages des zones 

urbaines et 

périurbaines restent 

perceptibles. 

- Environnement où la 

qualit® de lôobscurit® 

est moyenne à 

mauvaise. 

Moyen 

Travaux principalement 

réalisés de jour, chantier 

ne générant donc pas de 

pollution lumineuse. 

=> Pas de contribution 

supplémentaire à un 

environnement lumineux 

déjà dégradé. 

Négligeable Aucune mesure spécifique nécessaire. / Négligeable / 

Radiation 

Commune de 

Rivesaltes ayant un 

potentiel radon de 

catégorie 1. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

Chantier ne générant pas 

de travaux émetteurs de 

radiation. 

Nul Aucune mesure spécifique nécessaire. / Nul / 

Déchets 

Ramassage des 

déchets assuré par la 

communauté urbaine 

Perpignan 

Méditerranée 

Métropole. 

Moyen 

- Déblais de 

terrassements liés à la 

mise en îuvre du 

chantier. 

- Déchets solides divers 

liés à la réalisation du 

génie civil, puis des 

travaux de second îuvre 

dôune grande vari®t®. 

- Rejets ou émissions 

liquides liés à différentes 

configurations possibles. 

Moyen / 

- Collecte des d®chets en vue dôune 

valorisation ultérieure (R2.1.t). 

- Matériaux excédentaires évacués du 

site dans des filières adaptées (R2.1.t). 

- Respect d s exigences de la charte 

« chantiers faibles nuisances » : mise en 

place dôun pl n de gestion des déchets ; 

obligation de tri des déchets ; valorisation 

des déchets. 

Limitation des 

déchets sur le 

périmètre des 

travaux, traitement 

des déchets 

conformément à la 

réglementation et 

absence 

dôentra´nement 

dôeffets sur la sa té 

via un rejet de 

déchets polluants 

Faible / 
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Synthèse :  

Les incidences notables du projet de construction du centre de détention sur son environnement, en phase travaux, sont : 

- un impact potentiel de niveau fort sur la biodiversité (Reptiles, Oiseaux), 

- un impact potentiel de niveau moyen sur la biodiversité (Invertébrés), le paysage, le patrimoine culturel, les infrastructures routières, les transports 

en commun et circulations douces, les infrastructures ferroviaires et transport aérien, les réseaux, les activités économiquesô les risques naturels et 

technologiques, la qualité de l'air, la pollution olfactive, le bruit et les déchets. 

Cependant, apr¯s mise en place des mesures dô®vitement et de r®duction, lôimpact r®siduel est réduit à un niveau non significatif à faible pour tous les 

thèmes exceptée la biodiversité. 

Les mesures de compensation lorsquôil y a lieu quôelles soient mises en place sont pr®sent®es dans le chapitre suivant (phase 

dôexploitation). 
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Synth¯se des principaux ®l®ments de lô®tat actuel de lôenvironnement, des impacts et des mesures ï Phase dôexploitation 

Sens de lecture du tableau  :  

 

Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Climat 

Climat méditerranéen. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

- Cr®ation dô´lot de 

chaleur localement au 

droit du site. 

- Projet faiblement 

vulnérable face au 

changement climatique. 

Faible / 

- Réflexions lors de la phase de 

conception-réalisation : optimisation 

de lôorientation des b©timents pour 

limiter la consommation dô®nergie, 

recours aux énergies renouvelables, 

cr®ation dôam®nagements 

paysagers, etc.). 

- Prise en compte des conclusions 

des études géotechniques au droit 

des bâtiments pour une bonne tenue 

des bâtiments en fonction des sols et 

notamment de leur tenue ¨ lôeau. 

Prise en compte des 

conditions 

climatiques proches 

de celles estimées 

dans le cadre des 

projections de 

changements 

climatiques 

Négligeable / 

Sols, sous-

sol 

Formation composée 

dôalluvions anciennes 

des moyennes 

terrasses. 

=> Étude réalisée afin 

de prendre en compte 

les impacts sur le 

potentiel de 

terrassement, 

mouvement de terre, 

qualité des assises de 

terrassement, mode de 

fondation des ouvrages 

dôart courants, et des 

bâtis. 

Moyen 
Pas dôimpact sur le sol et 

le sous-sol. 
Nul Aucune mesure spécifique nécessaire. / Nul / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Agriculture 

- Majorité du site 

dô®tude en zone 

agricole cultivée ou 

récemment exploitée. 

- Présence de la Cave 

Arnaud de Villeneuve à 

lôest. 

Fort 

- Perte de 21,3 ha de 

surface agricole. 

- Perte de production 

agricole. 

Fort 

Maintien de lôactivit® 

agricole sur le site 

jusquôau d®marrage des 

travaux. 

- Insertion paysagère du projet. 

- Maintien dôune zone tampon 

paysagère entre la cave et le projet. 

- Optimisation du trafic. 

- Mesures concernant la santé 

humaine. 

- Implantation de nouveaux 

habitants. 

Réduction des 

impacts sur le pôle 

vinicole  

Moyen 

Mise en îuvre des 

mesures de 

compensation qui 

bénéficieront au 

monde agricole à 

lô®chelle de la 

petite région. 

Eaux 

superficielle

s 

- Pas de cours dôeau ¨ 

proximité immédiate. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 
- Modifications marquées 

du coefficient de 

ruissellement du bassin 

versant sur lequel sôinscrit 

le projet sôaccompagnant 

dôune augmentation des 

débits et volumes 

ruisselés par temps de 

pluie. 

- Risques de pollution du 

milieu récepteur par les 

effluents en provenance 

des surfaces 

imperméabilisées. 

Moyen 

Interdiction dôutilisation de 

produit phytosanitaire 

pour lôentretien des 

espaces verts (E3.2.a). 

- Mise en place d'un fossé de 

contournement pour la gestion des 

eaux provenant du bassin versant 

amont (R2.2.q). 

- Mises en place de noues et de 

bassins de stockage et dôinfiltration 

pour la gestion des eaux pluviales du 

projet (R2.2.q) 

- Optimisation de la consommation 

dôeau potable, pr®vention des fuites 

et du gaspillage dôeau et 

récupération des eaux de pluie. 

- Mise en place dôun s®parateur à 

hydrocarbures (R2.2.q) 

Régulation des flux 

des eaux pluviales et 

leur débit vers les 

exutoires 

Pas de pollution 

saisonnière liée aux 

produits dôentretien 

saisonniers 

Stockage des eaux 

pluviales sans rejet 

direct vers le milieu 

naturel 

Décantation 

permettant 

dôabaisser les 

niveaux de pollution 

de ces eaux 

pluviales 

Négligeable / 

Eaux 

souterraine

s 

Nappe potentiellement 

affleurante. 
Moyen 

Usages de 

lôeau 

Site dans le périmètre 

de protection éloigné 

du captage 

dôalimentation en eau 

potable « F1 AINR ». 

Moyen 

Documents 

de gestion 

des eaux 

Site dô®tude compris 

dans le périmètre du 

SDAGE du bassin 

Rhône-Méditerranée 

2022-2027 du SAGE 

Agly et du SAGE 

Nappes plio-

quaternaires de la 

plaine du Roussillon. 

=> Dispositions du 

SDAGE et des SAGE 

concernant la gestion 

des eaux pluviales à 

respecter. 

Moyen 

Le projet tient compte des 

objectifs fixés par le 

SDAGE du bassin Rhône-

Méditerranée et du SAGE 

Nappes plio-quaternaires 

de la plaine du 

Roussillon. 

Moyen / 

Les mesures de r®duction dôimpact 

(Cf. ligne « Eaux superficielles ») 

font que ce dernier ne portera pas 

atteinte aux milieux aquatiques et 

aux usages de lôeau. Il est donc 

compatible avec le SDAGE et le 

SAGE. 

Compatibilité du 

projet avec le 

SDAGE et le SAGE 

Négligeable / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Patrimoine 

naturel 

Absence dôinventaire 

patrimonial ou zone de 

protection au sein ou 

aux abords de la zone 

dô®tude. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible  

/ 

/ 

/ / / / 

Zones 

humides 

Absence de zones 

humides. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible  

Habitats 

naturels ï 

Flore 

4 habitats dont un 

artificiel (réseau routier) 

et les 3 autres à 

vocation agricole. 

Ensemble fortement 

dégradé. 

 

Pas de flore protégée 

Faible à 

nul 
/ Nul 

- Mesure R1 (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ces : 

Espace naturel préservé 

- Mesure R5 (R2.1f) : Gestion des 

espèces exotiques envahissantes 

(EEE). 

- Mesure R6 (R2.2c) : Adaptation 

des plantations dôarbres dans les 

espaces verts paysagers 

- Mesure R7 (R2.2o) : Gestion 

écologique des habitats dans la zone 

dôemprise du projet. 

-  Mesure R10 (R2.1d). 

Utilisation de revêtements 

perméables  

Sanctuariser les 

espaces naturels 

situ®s ¨ lôouest du 

projet pour les 

espèces 

Contrôler les 

espèces invasives 

végétales présentes 

dans la zone dô®tude 

Assurer une gestion 

des espaces 

paysagers 

compatible avec le 

maintien des 

espèces protégées 

Faible à nul 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases 

/ 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Biodiversité 

et 

continuités 

écologiques 

Invertébrés : deux 

espèces à enjeu local 

de conservation 

modéré ont été 

recensées, le 

Caloptène occitan et 

lôOedipode occitane 

ainsi que trois espèces 

¨ enjeu zone dô®tude 

faible : la Decticelle à 

serpe, la Scolopendre 

ceintur®e et lôArgiope 

lobée. Une espèce 

protégée de 

gastéropode à enjeu 

faible a également été 

trouv®e : lôOtala de 

Catalogne 

Faible à 

Moyen 

- Destruction irrémédiable 

des habitats naturels 

abritant de la faune 

protégée. 

- Destruction dôindividus 

protégés. 

- Perturbation / 

dérangement des 

espèces. 

Faible à très 

faible 

- Mesure R1 (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ces : 

Espace naturel préservé. 

- Mesure R5 (R2.1f) : Gestion des 

espèces exotiques envahissantes 

(EEE). 

- Mesure R6 (R2.2c) : Adaptation 

des plantations dôarbres dans les 

espaces verts paysagers 

- Mesure R7 (R2.2o) : Gestion 

écologique des habitats dans la zone 

dôemprise du projet. 

ou à enjeu 

Limiter la pollution 

lumineuse 

Faible à 

moyen 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases 

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locale 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 

Amphibiens : Crapaud 

Calamite (phase 

terrestre) 

Faible Très faible  

- Mesure R1 (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ces : 

Espace naturel préservé. 

- Mesure R5 (R2.1f) : Gestion des 

espèces exotiques envahissantes 

(EEE). 

- Mesure R6 (R2.2c) : Adaptation 

des plantations dôarbres dans les 

espaces verts paysagers 

- Mesure R7 (R2.2o) : Gestion 

écologique des habitats dans la zone 

dôemprise du projet. 

Faible 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases 

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locale 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Reptiles : deux 

espèces à fort enjeu 

zone dô®tude, le Lézard 

ocellé et le 

Psammodrome 

dôEdwards. Cycle de 

vie dans la zone 

dô®tude. Deux espèces 

à enjeu modéré 

(Couleuvre à échelons 

et Psammodrome 

algire) ainsi que le 

contact dôune esp¯ce ¨ 

enjeu faible (Couleuvre 

de Montpellier). Le 

lézard catalan est, 

quant-à-lui considéré 

comme potentiel (enjeu 

zone dô®tude faible). 

Très 

faible à 

Fort 

Faible à 

moyen 

- Mesure R1 (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ces : 

Espace naturel préservé. 

- Mesure R5 (R2.1f) : Gestion des 

espèces exotiques envahissantes 

(EEE). 

- Mesure R6 (R2.2c) : Adaptation 

des plantations dôarbres dans les 

espaces verts paysagers 

- Mesure R7 (R2.2o) : Gestion 

écologique des habitats dans la zone 

dôemprise du projet. 

- Mesure A3.a : Création de gîtes en 

faveur des reptiles 

Très faible à 

fort 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases 

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locale 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 

- Mesure C3 : 

création de gîtes 

en faveur des 

reptiles 

Oiseaux : fort intérêt lié 

à sa superficie 

importante et aux 

esp¯ces ¨ enjeu quôelle 

héberge. La 

reproduction très 

probable de lôAlouette 

calandrelle et du 

Cochevis de Thékla, et 

la récente utilisation 

comme place de chant 

(a minima) de lôOutarde 

canepetière, 

regroupent les trois 

enjeux majeurs au sein 

de la zone dô®tude. Site 

utilisé comme aire 

dôalimentation ou de 

nidification : valeur 

écologique de ce 

secteur pour le cortège 

avifaunistique local. 

Très 

Faible à 

Fort 

Très faible à 

fort 

- Mesure R1 (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ces : 

Espace naturel préservé. 

- Mesure R5 (R2.1f) : Gestion des 

espèces exotiques envahissantes 

(EEE). 

- Mesure R6 (R2.2c) : Adaptation 

des plantations dôarbres dans les 

espaces verts paysagers 

- Mesure R7 (R2.2o) : Gestion 

écologique des habitats dans la zone 

dôemprise du projet. 

- Mesure R9 (R2.2c) : Adaptation de 

lô®clairage 

Très faible à 

fort 

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases 

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locale 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Mammifères : 13 

espèces de chiroptères 

protégées. 

Faible à 

Moyen 

Faible à très 

faible 

- Mesure R1 (R1.2b) : Dispositif de 

protection dôhabitats dôesp¯ces : 

Espace naturel préservé. 

- Mesure R5 (R2.1f) : Gestion des 

espèces exotiques envahissantes 

(EEE). 

- Mesure R6 (R2.2c) : Adaptation 

des plantations dôarbres dans les 

espaces verts paysagers 

- Mesure R7 (R2.2o) : Gestion 

écologique des habitats dans la zone 

dôemprise du projet. 

- Mesure R9 (R2.2c). Dispositif de 

limitation des nuisances envers la 

faune - Adaptation de lô®clairage 

Faible  

 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

donné pour 

lôensemble 

des phases 

- Mesure C1 : 

Création et 

entretien de 

cultures 

faunistiques en 

faveur de lôOutarde 

et de 

lôherp®tofaune 

locale 

- Mesure C2 : 

Gestion et 

entretien des 

espaces ouverts 

par pastoralisme 

Relief 

Topographie peu 

marquée avec une 

altitude moyenne de 18 

m NGF. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

Topographie du site peu 

modifiée. 

Pas dôimpact en phase 

dôexploitation 

Nul Aucune mesure spécifique nécessaire / Nul / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Paysage 

- Site perceptible aux 

alentours. 

- Co-visibilités depuis 

les principaux axes de 

circulation. 

-Site positionné en 

entrée de ville 

- Vis-à-vis direct avec 

le p¹le vinicole ¨ lôest et 

la zone dôactivit® du 

Mas de la Garrigue 

Nord au sud. 

Fort 

- Visibilité sur 

lô®tablissement 

- Flux lumineux directs se 

concentrant ¨ lôint®rieur 

du périmètre du projet et 

notamment durant toute 

la période de la nuit. 

Fort / 

- Int®gration de lô®tablissement 

p®nitentiaire du fait dôun masque 

opaque composé de chênes et pins 

parasol (feuillages persistants) de 5 

à 15 m de large  

- Culture arboricole ¨ lôest 

- Limitation au maximum de la 

diffusion de lumière en direction du 

ciel et dans lôenvironnement proche 

par une bonne maîtrise des flux 

(R2.2.b). 

- Utilisation des éclairages 

performants peu consommateurs 

pour limiter le gaspillage dô®nergie 

R2.2.r). 

- R®alisation dôextinctions ou 

dôabaissements de puissance, dans 

la mesure du possible en tenant 

compte des exigences de 

fonctionnement et de sureté 

pénitentiaire (sur le parking par 

exemple) (R2.2.b). 

Réduction de 

lôimpact visuel et 

intégration du projet 

dans le paysage 

Faible / 

Patrimoine 

culturel 

Absence de zonage 

dôarch®ologie et 

dô®l®ments de 

patrimoine historique. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Mémorial du Camp de 

Rivesaltes 

Faible 

Absence dôimpact sur le 

patrimoine culturel. 

Intégration du projet dans 

le paysage 

Nul Cf mesures paysagères. / Nul / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Population 

Situation géographique 

de Rivesaltes à 

proximité de la 

métropole de 

Perpignan qui a permis 

de combiner 

augmentation de la 

population et 

développement 

économique. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

Le logement du personnel 

pénitentiaire et la 

scolarisation des enfants 

sôeffectueront entre la 

commune dôimplantation, 

les communes limitrophes 

et les pôles urbains les 

plus proches. 

Négligeable / 

Comme pour chaque construction 

dô®tablissement p®nitentiaire, un 

comité préfectoral réunissant 

plusieurs acteurs locaux sera mis en 

place pour accompagner le projet et 

lôam®nagement du territoire 

d®coulant de lôimplantation dôun 

nouvel équipement public, 

notamment en ce qui concerne 

lôadaptation du dimensionnement 

des écoles et crèches, et du parc de 

logements. 

Accompagnement de 

lôam®nagement du 

territoire accueillant 

le centre 

pénitentiaire 

Négligeable / 

Outils de 

planification 

urbaine 

- P®rim¯tre dô®tude 

dans un « territoire 

artificialisé à contenir » 

et projet identifié 

comme « projet de 

grand équipement ». 

- P®rim¯tre dô®tude en 

zone à urbaniser à 

vocation pénitentiaire 

(4AUp) du PLU de 

Rivesaltes  

- Site couvert par les 

servitudes relatives à la 

protection des forages 

dôeau potable (AS1), 

les servitudes 

aéronautiques de 

dégagement (T5) et les 

servitudes relatives à 

lô®tablissement des 

lignes électriques (I4). 

Faible 

- Procédures de mises en 

compatibilité du PLU de 

Rivesaltes et du SCoT de 

la Plaine du Roussillon 

réalisée pour autoriser la 

construction de 

lô®tablissement 

pénitentiaire. 

Faible / / / Nul / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Foncier 

P®rim¯tre dô®tude 

composé de 52 

parcelles appartenant à 

parts égales la 

commune de 

Rivesaltes et Perpignan 

Méditerranée 

Métropole. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible Acquisition du parcellaire. Fort / 

Projet cal® de fa­on ¨ nôavoir ¨ 

acquérir que le juste minimum des 

parcelles : optimisation du plan de 

masse pour réduction du périmètre 

dôimplantation. 

Faciliter lôacquisition 

des parcelles par le 

ma´tre dôouvrage 

Moyen 

Juste et préalable 

indemnisation pour 

les ayants-droits 

concernés par une 

acquisition par la 

maîtrise dôouvrage. 

Dans le cas de ce 

projet, les 

propriétaires ont 

été associés à 

lô®laboration du 

projet et y 

adhèrent. 

Infrastructur

es routières 

- Site long® ¨ lôest par 

la RD900 qui relie 

Perpignan à Narbonne. 

- Site traversé et bordé 

par des voies 

carrossables en enrobé 

et de largeur réduite, 

utilisées par les 

véhicules agricoles 

pour lôacc¯s aux 

parcelles. 

=> Infrastructures 

routières existantes 

dimensionnées pour 

supporter les trafics 

supplémentaires 

générés et permettant 

une desserte aisée du 

site. 

Faible 

- 145 veh/h entrants et 

65 veh/h sortants à 

lôheure de pointe du 

matin. 

- 65 veh/h entrants et 

145 veh/h sortants à 

lôheure de pointe du soir. 

- Réserves de capacité 

satisfaisantes sur le 

carrefour giratoire RD900-

Mas Chauvet. 

 

- Faibles réserves de 

capacité sur le carrefour 

giratoire A9-RD83-RD12 

avec le développement 

de la zone dôactivit®s. 

- Accès assuré soit par le 

Moyen / 

- Am®nagement dôun accès depuis la 

RD 900. 

- Cr®ation dôenviron 345 places de 

stationnement (y compris places 

PMR et places pour deux roues) 

pour lôaccueil des visiteurs et du 

personnel. 

- Amélioration de la desserte en 

transport en commun à prévoir avec 

les autorités compétentes. 

- Connexion de lô®tablissement 

au tracé prévu au PLU de 

mobilités douces en doublant 

lôacc¯s qui sera retenu, dôune 

piste cyclable.  

 

Faciliter lôacc¯s ¨, 

lô®tablissement 

pénitentiaire 

Négligeable / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Transports 

en commun 

et 

circulations 

douces 

- Site non desservi 

directement par les 

transports en commun. 

- Arrêts de bus les plus 

proches : « Péage A9 » 

à 20 minutes à pied et 

« Mas de la Garrigue » 

à 23 minutes à pied 

avec un passage le 

matin et un passage le 

soir. 

=> Desserte du site 

insuffisante. 

- Des pistes cyclables 

en projet figurent au 

PLU de Rivesaltes 

(Orientations 

dôAm®nagement). 

Certaines recoupent la 

zone dô®tude. 

=> Nécessité de 

réorganisation du tracé 

prévu de pistes 

cyclables. Connexion 

du site avec celles-ci. 

Moyen 

giratoire de lôextension de 

la ZA du Mas de la 

Garrigue Nord soit direct 

au projet à partir de la RD 

900 sur des parcelles 

portées par la DUP. 

 

- site actuellement non 

desservi par les 

transports en commun et 

arrêts existants sur la 

ligne la plus proche trop 

éloignés du site. 

- rupture de la continuité 

des pistes cyclables en 

projet, sur le secteur 

dôimplantation de 

lô®tablissement 

pénitentiaire. 

Infrastructur

es 

ferroviaires 

et transport 

aérien 

- Gares de Rivesaltes 

et de Perpignan 

facilement accessibles. 

- Aéroport de 

Perpignan Rivesaltes 

Méditerranée situé à 

environ 6,2 km du site 

¨ vol dôoiseau ce qui 

correspond à 10 

minutes de trajet en 

voiture. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Équipement

s et 

services 

- Tous les services, 

forces de lôordre, 

partenaires de justice 

et de santé présents à 

moins de 15 minutes 

du site dô®tude. 

- Aéroport de 

Perpignan Rivesaltes 

Méditerranée situé à 

6,2 km ¨ vol dôoiseau 

au sud du site dô®tude. 

=> Site très bien relié 

par le réseau routier 

aux équipements. 

Faible 

Augmentation de la 

demande auprès des 

équipements et des 

services par lôarriv®e de 

nouveaux usagers. 

Faible / 

Comme pour chaque construction 

dô®tablissement p®nitentiaire, un 

comité préfectoral réunissant 

plusieurs acteurs locaux sera mis en 

place pour accompagner le projet et 

lôam®nagement du territoire 

d®coulant de lôimplantation dôun 

nouvel équipement public, 

notamment en matière de 

mobilisation des forces de lôordre et 

des institutions de santé. 

Accompagnement de 

lôam®nagement du 

territoire accueillant 

le centre 

pénitentiaire 

Négligeable / 

Réseaux 

Ensemble des réseaux 

(eau potable, eaux 

usées, électricité, 

télécommunication, 

etc.) présents à 

proximité du site. 

Pr®sence dôune 

canalisation de gaz et 

dôune ligne ®lectrique 

enterrée traversant le 

site => dévoiements à 

prévoir. 

Moyen 

- Raccordement sur les 

réseaux existants et 

potentiellement 

reconfiguration des 

réseaux : eaux pluviales, 

eaux usées, eau potable, 

électricité, gaz, 

télécommunication, etc. 

- Augmentation des 

effluents. 

- Augmentation des 

besoins en AEP. 

Moyen / 

- Le r®seau dôeaux us®es sera 

raccord® ¨ la station dô®puration de 

Rivesaltes. Le poste de refoulement 

CESR devra être renforcé terme de 

volume de stockage mais également 

de capacité de pompes et de 

conduite de refoulement. Une 

extension de la capacité de la station 

dô®puration sera ¨ pr®voir ¨ court 

terme pour traiter les effluents 

supplémentaires des projets 

dôurbanisation de la commune et du 

futur établissement pénitentiaire 

(R2.2.q). 

- Après vérification des capacités 

dôalimentation, la desserte en eau 

potable et la défense incendie de 

lô®tablissement p®nitentiaire pourra 

être assurée à partir du réseau en 

attente au niveau du Mas de la 

Garrigue Nord. 

Prise en compte de 

lôensemble des 

difficultés 

potentiellement 

existantes 

Alimentation de 

lôensemble des 

bâtiments en eau 

potable, électricité, 

gaz, etc 

Négligeable / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Activités 

économique

s 

- Aucune zone 

dôactivit® ¨ proximit® du 

site dô®tude. 

- Zone du Mas de la 

Garrigues à environ 

450 m au sud. 

- Proximité du pôle 

vinicole ¨ lôest du 

p®rim¯tre dô®tude et de 

parcelles agricoles 

Moyen 

Augmentation de la 

demande auprès des 

commerces et des 

services par lôarriv®e de 

nouveaux usagers. 

Réduction du chiffre 

dôaffaire agricole 

Moyen Aucune mesure spécifique nécessaire. / Moyen 

Rénovation du 

caveau de vente 

de Rivesaltes 

Rénovation du 

caveau de vente 

de Rivesaltes 

Production 

dô®lectricit® 

photovoltaïque 

destinée à 

lôautoconsommatio

n 

Confusion sexuelle 

Risques 

naturels 

- Zone de sismicité 

modérée. 

- Aléa faible et moyen 

de retrait-gonflement 

des argiles. 

- Sensibilité du site aux 

inondations par 

remontée de nappes. 

- Risque radon faible. 

=> R®alisation dôune 

étude géotechnique et 

une étude 

piézométrique. 

Moyen 
En phase exploitation, le 

projet nôest pas de nature 

à augmenter les risques 

sismiques, les risques de 

retrait / gonflement 

dôargiles, les risques de 

mouvement de terrain ni 

les risques de remontée 

de nappes. 

Les réseaux auront été 

dévoyés lors de la phase 

chantier. 

Faible / 

Mise en îuvre des prescriptions de 

lô®tude g®otechnique afin de r®sister 

au phénomène de retrait-gonflement 

des argiles. 

Maîtrise du risque au 

niveau du site 
Négligeable / 

Risques 

technologiq

ues 

- Quelques ICPE 

éloignées. 

- Risques liés au 

Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

par voie routière sur la 

RD900 et par 

canalisation de gaz. 

=> Dévoiement de la 

canalisation de gaz 

traversant le site. 

Moyen 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Pollution 

des sols 

Quelques sites BASIAS 

et BASOL sur la 

commune de 

Rivesaltes, aucun au 

niveau du site de 

lô®tude. 

Faible 

Qualité de 

lôair 

Pas de station de 

mesure de la qualité de 

lôair ¨ proximit® du site. 

Site en zone rurale, 

peu de sources de 

pollution de lôair. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

Impact généré par le 

projet 

- Augmentation 

relativement faible du 

trafic qui nôinfluencera pas 

significativement la 

pollution de fond sur le 

secteur. 

- Projet non soumis à une 

réglementation 

spécifique, en matière de 

réduction de la pollution 

atmosphérique. 

Négligeable Aucune mesure spécifique nécessaire. / Négligeable / 

Impact de 

lôenvironnement sur la 

population pénitentiaire 

Exposition de la 

population carcérale et 

des usagers du nouvel 

établissement 

pénitentiaire à la pollution 

dôorigine routi¯re li®e ¨ la 

présence de la RD900, de 

lôA9, du P¹le vinicole et 

aux engins agricoles. 

Moyen / 

- Disposition stratégique du bâti qui 

permettra une réduction de 

lôexposition des populations 

notamment par : 

> un éloignement des premiers 

bâtiments par rapport à la RD900 et 

lôA9 ; 

> dans la mesure du possible, un 

agencement des bâtiments 

dôh®bergement les plus proches de 

lôA9 au niveau du plan masse, 

permettant de limiter lôexposition 

directe des fenêtres des cellules sur 

lôA9 (R2.2.b). 

Favoriser la qualité 

de lôair int®rieur 
Faible / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Pollution 

olfactive 

- Toutes les mesures 

réalisées en air 

ambiant dans 

lôenvironnement 

présentent des 

concentrations 

correspondant à des 

odeurs très peu 

persistantes. 

- Les cartographies des 

odeurs ont montré que 

les odeurs attribuées 

au pôle vinicole étaient 

majoritairement 

dôintensit®s moyennes, 

désagréables, 

®cîurantes, pas 

irritantes et perçues par 

bouffées. 

Moyen 

- Vents provenant des 

secteurs prépondérants 

suffisamment forts pour 

disperser rapidement les 

émissions olfactives du 

site, limitant ainsi son 

impact dans 

lôenvironnement dans ces 

conditions 

météorologiques. 

- Sources présentes à 

proximité du projet (zone 

STEP du pôle vinicole et 

potentiellement les 

bassins de la société 

Bourdouil, non émissifs 

lors des campagnes de 

mesures de septembre 

2021) constituant des 

sources de nuisances 

olfactives susceptibles 

dôimpacter sensiblement 

la zone dôimplantation du 

projet. 

Moyen 

Lôimpact des sources du p¹le vinicole est préférentiellement 

localisé en direction du Nord-Est, ¨ lôoppos® du site dôimplantation 

de lô®tablissement p®nitentiaire. 

Enfin, les b©timents pr®vus dans le cadre du projet dô®tablissement 

pénitentiaire seront concentrés au centre des limites du site, et 

seront de fait un peu plus éloignés des sources (~ 200 m 

supplémentaires par rapport aux limites du site). De plus, il est 

pr®vu dôint®grer une large bande végétalisée séparant ainsi les 

bâtiments prévus du pôle vinicole en faisant office dô®cran sonore, 

visuel et olfactif. 

Limiter lôexposition 

aux nuisances 

olfactives 

Faible / 

Bruit 

- Largeur affectée par 

le bruit de 200 mètres 

le long de la RD900 à 

lôest (class®e en 

catégorie 2) et de 300 

m¯tres le long de lôA9 

et de la voie ferrée à 

lôouest (class®e en 

catégorie 1). 

Fort 

Impact généré par le 

projet 

Bruit généré par le trafic 

supplémentaire induit, les 

hauts parleurs intérieurs, 

les ateliers de travail, la 

population carcérale etc. 

Mais projet éloigné des 

riverains. 

Faible 

Mise en îuvre du dispositif dôinternalisation du glacis, induisant de 

fait une mise ¨ distance dôau moins 32 mètres entre les premiers 

b©timents dôh®bergement ou cours de promenades, et le mur 

dôenceinte, lui-même haut de 6 m. Ce dispositif est à la fois une 

mesure de réduction de par la mise à distance entre la source de 

la nuisance et les populations potentiellement gênées, et à la fois 

une mesure dô®vitement, compte tenu de lôeffet de d®couragement 

que cette mise à distance provoque vis-à-vis des tentatives de 

parloirs sauvages et de projections depuis lôext®rieur. 

Evitement de 

lôimpact sur le bruit 

du voisinage 

Négligeable / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Dans ce contexte, les 

simulations 

acoustiques basées sur 

les données du 

classement sonore des 

voies montrent la nette 

contribution de lôA9 et 

de la voie ferrée dans 

le contexte sonore. 

Malgré le 

fonctionnement de 

sources de bruit 

puissantes dans 

lôenceinte du domaine 

viticole pendant la 

période des 

vendanges, les niveaux 

sonores moyens 

restent globalement 

modérés 

Impact de 

lôenvironnement sur la 

population pénitentiaire 

Les simulations 

permettent dô®valuer des 

niveaux sonores au 

maximum compris entre 

65 et 70 dB(A) en 

lôabsence de mesures, au 

niveau du centre 

pénitentiaire, entre 6h et 

22h. 

Entre 22h et 6h, le bruit 

simulé est 

majoritairement compris 

entre 60 et 65 dB(A). 

Moyen / 

- Mise en place de protection de 

façade respectant les objectifs 

acoustiques. 

- Disposition stratégique du bâti qui 

permettra une réduction de 

lôexposition des populations 

notamment par : 

> une mise ¨ distance de lôenceinte 

p®nitentiaire par rapport ¨ lôA9 et la 

RD900 ; 

> dans la mesure du possible, un 

agencement des bâtiments 

dôh®bergement les plus proches de 

lôA9 au niveau du plan masse, 

permettant de limiter lôexposition 

directe des fenêtres des cellules. 

Respect des 

isolements de 

façades 

réglementaires afin 

de réduire au 

maximum le bruit 

des infrastructures 

de transport 

Faible / 

Vibration 

Site actuellement peu 

fréquenté par le trafic 

routier hormis par les 

engins agricoles sur les 

parcelles cultivées. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

Projet nô®tant pas de 

nature à émettre des 

vibrations. 

Nul Aucune mesure spécifique nécessaire. / Nul / 
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Thèmes 

Principaux éléments 

de lô®tat actuel de 

lôenvironnement 

Niveau 

dôenjeu 

Impacts notables en 

phase exploitation 

Niveau 

dôimpact 

potentiel 

Mesures dô®vitement Mesures de réduction Effets des mesures 

Niveau 

dôimpact 

résiduel 

Mesures de 

compensation  

Pollution 

lumineuse 

- Site dans une zone où 

lôobscurit® commence ¨ 

très légèrement 

sôam®liorer, mais o½ les 

éclairages des zones 

urbaines et 

périurbaines restent 

perceptibles. 

- Environnement où la 

qualit® de lôobscurit® 

est moyenne à 

mauvaise. 

Moyen 

- Flux lumineux directs se 

concentrant ¨ lôint®rieur 

du périmètre du projet et 

notamment durant toute 

la période de la nuit. 

- Incidences sur la 

biodiversité : perte de 

nidification, attirance et 

piège des insectes sous 

les lampadaires, 

déséquilibre de la relation 

proie / prédateur, fuite à 

proximité du projet, etc. 

- Présence de lumière 

obligatoire pour assurer le 

travail des agents dans 

de bonnes conditions de 

travail en période 

nocturne. 

Moyen / 

- R¹le dô®cran des am®nagements 

paysagers et des plantations prévus 

en p®riph®rie de lô®tablissement 

pénitentiaire limitant les flux en 

direction des parcelles agricoles et 

de lôenvironnement proche (R2.2.b). 

- Limitation au maximum de la 

diffusion de lumière en direction du 

ciel et dans lôenvironnement proche 

par une bonne maîtrise des flux 

(R2.2.b). 

- Limitation de lôutilisation de lumi¯re 

bleue, plus impactante pour lôHomme 

et la biodiversité et renforçant 

lôintensit® du halo lumineux (R2.2.b). 

- Utilisation des éclairages 

performants peu consommateurs 

pour limiter le gaspillage dô®nergie 

R2.2.r). 

- R®alisation dôextinctions ou 

dôabaissements de puissance, dans 

la mesure du possible en tenant 

compte des exigences de 

fonctionnement et de sureté 

pénitentiaire (sur le parking par 

exemple) (R2.2.b). 

Emissions 

lumineuses limitées 

sur et en dehors du 

site aménagé 

Faible / 

Radiation 

Commune de 

Rivesaltes ayant un 

potentiel radon de 

catégorie 1. 

=> Pas de contrainte 

particulière. 

Faible 

Projet nô®tant pas de 

nature à émettre des 

radiations. 

Nul Aucune mesure spécifique nécessaire. / Nul / 

Déchets 

Ramassage des 

déchets assuré par la 

communauté urbaine 

Perpignan 

Méditerranée 

Métropole. 

Faible 
Production de déchets 

supplémentaires. 
Faible / 

- Mise en place de clauses de 

performances, dans le futur contrat 

de gestion délégué de 

lô®tablissement. 

Diminution du coût 

de gestion et de 

lôimpact 

environnemental lié 

au traitement des 

ordures ménagères 

Faible / 
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Synthèse  :  

Les incidences notables du projet de construction du centre de détention sur son environnement, en phase exploitation, sont :  

Å un impact potentiel de niveau fort sur lôagriculture, la biodiversit® (Oiseaux) le paysage, le foncier, 

Å un impact potentiel de niveau moyen sur lôagriculture, les eaux superficielles et souterraines, les usages de lôeau, les 

documents de gestion des eaux, la biodiversité (Reptiles), le paysage, les outils de planification urbaine, les infrastructur es routières, 

les transports en commun et circulations douces, les infrastructures ferroviaires et transport aérien, les réseaux, la qualit é de l'air, la 

pollution olfactive, le bruit, la pollution lumineuse.  

Cependant, apr¯s mise en place des mesures dô®vitement et de r®duction, lôimpact r®siduel est r®duit ¨ un niveau non significatif 

faible pour tous les th¯mes except®s lôagriculture (moyen), le foncier (moyen)  et la biodiversité (moyen à fort).  

Å Concernant lôagriculture, des mesures de compensation vont °tre mises en îuvre afin de restituer le potentiel pr®lev® ¨ la filière 

agricole ¨ lô®chelle de la petite r®gion. 

Å Quant au foncier, une indemnisation est versée aux ayants -droits concern®s par une acquisition par la ma´trise dôouvrage. Dans le 

cas de ce projet, les propri®taires ont ®t® associ®s ¨ lô®laboration du projet et y adh¯rent. 

ÅConcernant la biodiversité , des mesures de compensation sont mises en îuvre. Elles sont pr®sent®es dans le cadre du dossier de 

demande de d®rogation pour destruction ou d®rangement dôesp¯ces prot®g®es (cf. Pièce F du présent dossier dôautorisation 

environnementale ).  
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4.2  Mo dalités de suivi des mesures ERC  

En phase chantier, le ma´tre dôîuvre et le ma´tre dôouvrage 

se chargeront de vérifier les mesures adoptées par les 

entreprises de travaux, pour limiter les incidences sur le 

milieu environnant.  

Les entreprises de travaux devront mettre en place un plan 

de pr®servation de lôenvironnement et respecter 

scrupuleusement les engagements pris par le maître 

dôouvrage sur les mesures dô®vitement et de r®duction. 

V en phase travaux  

-  La prise en compte de la sécurité des ouvriers et 

des habitants dans le cadre des travaux , 

-  Suivi de la charte de chantier dô®missions de faibles 

nuisances,  

-  Information régulière de la commune du déroule-

ment du chantier,  

-  Suivi de lôabsence de travaux de terrassement en 

période pluvieuse  

-  Surveillance des ouvrages de gestion des eaux plu-

viales en phase chantier  

-  Suivi des mesures et le suivi de leurs effets sur la 

biodiversité  

o Intégration de la biodiversité dans le DCE  

o Sensibilisation du personnel de chantier  

o Suivi interne du chantier  

o Suivi externe du chantier  (audits avant 
travaux, pendant travaux et après travaux)  

Lô®cologue en charge de ce contrôle veillera notamment  :  

ž au respect des périodes de travaux  ;  

ž à la délimitation des zones de chantier et au bon respect 

des zones balisées  ;  

ž ¨ lôapparition dôesp¯ces envahissantes. En cas 

dôapparition dôesp¯ces envahissantes, il conseillera sur 

la conduite à tenir.  

Lô®cologue en charge de ce contr¹le ext®rieur informera le 

ma´tre dôouvrage en cas de non- respect des préconisations 

ou de problèmes graves constatés.  

Suite à chaque visite de chantier, des comptes rendus de 

suivi de chantier seront rédigés et transmis au maître 

dôouvrage. Ces comptes rendus seront int®gr®s dans le 

registre environnemental. Chaque compte - rendu 

comprendra la date de la visite, ses objectifs, les modalités 

de mise en application des mesures inscrites dans les 

dossiers réglementaires, les anomalies détectées et les 

mesures de correction mises en place, les préconisations 

pour ®viter dô®ventuelles r®p®titions des anomalies 

d®tect®es ou pour pr®venir lôapparition de nouvelles 

anomalies. Chaque compte - rendu sera illustré par les 

photographies prises lors de la visite.  

 

-  Suivi relatif aux pollutions de sols  

-  Suivi relatif au paysage  

-  Suivi relatif au patrimoine  
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V en phase dôexploitation 

-  Suivi des mesures et le suivi de leurs effets sur la 

biodiversité  

Suivi scientifique (Source : Eco-Med, février 2022) 

 

 

 

-  Le suivi des mesures et le suivi de leurs effets sur 

les espaces verts  

-  Entretien des réseaux, noues, fossés et bassins de 

rétention   

-  Suivi de mesures de compensation vis -à-vis des im-

pacts sur le milieu agricole  

 

4.3  Estimation des dépenses  

correspondantes aux mesures ERC  

Lôestimation sommaire des d®penses des mesures est 

présentée dans les tableaux ci -après.  
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Lôestimation sommaire des d®penses des mesures en faveur des Milieux naturels  a été estimée par Eco -Med et synthétisée dans le 

tableau ci -dessous.   

  Coûts des mesures proposées 


























